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Statistiques de base de la Pologne, 2019* 
(Les nombres entre parenthèses correspondent à la moyenne de l’OCDE)** 

PAYS, POPULATION ET CYCLE ÉLECTORAL 
Population (en millions, 2018)  38.0   Densité de population par km² (2018) 124.0 (37.8) 

Moins de 15 ans (%, 2018) 15.1 (17.8) Espérance de vie à la naissance (années, 2018) 77.8 (80.2) 

Plus de 65 ans (%, 2018) 17.5 (17.1) Hommes (2018) 73.9 (77.6) 

Population née à l’étranger (%, 2012) 1.8   Femmes (2018) 81.8 (82.8) 

Croissance moyenne des 5 dernières années (%) 0.0 (0.6) Dernières élections générales Octobre 2019 

ÉCONOMIE 
Produit intérieur brut (PIB)     Ventilation de la valeur ajoutée (%, 2018)     

À prix courants (milliards USD)  592.2   Secteur primaire 2.4 (2.5) 

À prix courants (milliards PLN) 2 273.6   Industrie, dont construction 32.7 (27.3) 

Croissance moyenne réelle des 5 dernières 
années (%) 

4.3 (2.2) Services 64.9 (70.2) 

Par habitant, à PPA (milliers USD, 2018) 31.8 (46.4) 
   

ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 
Dépenses (OCDE : 2018) 42.0 (40.3) Dette financière brute (OCDE : 2017)*** 63.6 (109.0) 

Recettes (OCDE : 2018) 41.3 (37.3) Dette financière nette (OCDE : 2017) 37.0 (69.0) 

COMPTES EXTÉRIEURS 
Taux de change (PLN/USD) 3.84   Principales exportations (% du total des exportations de marchandises)   

Taux de change à PPA (USD = 1) 1.75   Machines et matériel de transport 38.0   

En pourcentage du PIB     Produits manufacturés 18.2   

Exportations de biens et de services 55.8 (54.2) Articles manufacturés divers 17.1   

Importations de biens et services 50.5 (50.4) Principales importations (% du total des importations de marchandises)  

Solde de la balance courante 0.4 (0.3) Machines et matériel de transport 36.2   

Position extérieure globale nette -50.4   Produits manufacturés 17.0   

      Articles manufacturés divers 13.0   

MARCHÉ DU TRAVAIL, QUALIFICATIONS ET INNOVATION 
Taux d’emploi (15 ans et plus, %) 54.4 (57.5) Taux de chômage, Enquête sur la population 

active (15 ans et plus,%)) 
3.3 (5.4) 

Hommes 63.1 (65.6) Chômage des jeunes (15-24 ans,%)) 9.9 (11.7) 

Femmes 46.4 (49.9) Chômeurs de longue durée (1 an ou plus, %) 0.7 (1.4) 

Taux d’activité (15 ans et plus, %) 56.2 (61.1) Taux de diplômés de l’enseignement supérieur 
chez les 25-64 ans (%, 2018) 

30.9 (36.9) 

Nombre moyen d’heures travaillées par an  1 806 (1 726) Dépense intérieure brute de R D (% du PIB, 2017) 1.0 (2.6) 

ENVIRONNEMENT 
Approvisionnements totaux en énergie primaire 
par habitant (tep, 2018) 

2.8 (4.1) Émissions de CO2 par habitant dues à la 
combustion d’énergie (tonnes, 2018) 

 8.1 (8.9) 

Énergies renouvelables (%, 2018) 8.2 (10.5) Prélèvements d’eau par habitant (milliers de m³, 
2018) 

0.3   

Exposition à la pollution de l’air (plus de 10 g/m³ 
de PM2.5, % de la population, 2017) 

99.9 (58.7) Déchets municipaux par habitant (tonnes, 2018) 0.3 (0.5) 

SOCIÉTÉ 
Inégalités de revenu (coefficient de Gini, 2017, 
OCDE : 2016) 

0.275 (0.310) Résultats scolaires (score au PISA, 2018)     

Taux de pauvreté relative (%, 2017, OCDE : 
2016) 

9.6 (11.6) Compréhension de l’écrit 512 (487) 

Revenu disponible médian des ménages (milliers 
USD à PPA, 2017, OCDE : 2016) 

17.7 (23.9) Mathématiques 516 (489) 

Dépenses publiques et privées (% du PIB)     Sciences 511 (489) 

Soins de santé 6.3 (8.8) Proportion de femmes au parlement (%) 29.1 (30.7) 

Retraites (2014 ; OCDE : 2015) 11.2 (8.5) Apports nets d’aide publique au développement 
(% du RNB, 2017) 

0.1 (0.4) 

Enseignement (% du RNB, 2018) 4.6 (4.5)       

* L’année est indiquée entre parenthèses lorsqu’elle diffère de celle qui figure dans le titre du présent Tableau. 
** Lorsque l’agrégat OCDE n’est pas disponible dans la base de données utilisée comme source, une moyenne simple des dernières données 
disponibles pour les pays de l’OCDE est calculée, lorsqu’elles existent pour au moins 80 % des pays membres. 
*** Définition des comptes nationaux. La dette publique (selon la définition de Maastricht telle qu’utilisée dans le texte principal) s’établissait à 45.7 % 

du PIB en 2019. 
Source : Calculs effectués à partir d’informations extraites des bases de données des organisations suivantes : OCDE, Agence internationale de 
l’énergie, Banque mondiale, Fonds monétaire international et Organisation internationale du travail. 
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La crise mondiale a mis un coup 

d’arrêt aux progrès 

socioéconomiques engagés sur la 

durée 

L’économie et la société ont été fortement 

touchées par la crise liée au coronavirus 

(COVID-19). Cette pandémie est survenue après 

une longue période d’augmentation des niveaux 

de vie, alors que les taux de chômage et de 

pauvreté avaient atteint des niveaux 

historiquement bas (Graphique 1). Les mesures 

initiales d’endiguement ont limité la propagation 

du virus durant la première partie de 2020. Après 

leur assouplissement, la production et la 

consommation ont rapidement rebondi jusqu’en 

septembre, mais la résurgence des 

contaminations a conduit les autorités à rétablir 

des restrictions en octobre.  

Malgré les aides massives de l’État, la 

récession aura des conséquences durables 

(Tableau 1). Des mesures budgétaires de 

grande ampleur et un soutien monétaire sans 

précédent ont permis d’amortir l’impact 

socioéconomique de la pandémie. La croissance 

et l’emploi ont bien résisté au début de 2020, 

notamment par rapport aux évolutions observées 

dans les pays européens comparables. 

Toutefois, même si la situation sanitaire 

s’améliore progressivement, le PIB devrait chuter 

fortement, tandis que de nouvelles vagues de 

contaminations affaibliraient les résultats 

économiques.  

Graphique 1. L’expansion à long terme a 
marqué le pas 
PIB en volume, 2005T1 = 100 

 
1. Moyenne de la Hongrie, de la République slovaque et de la 

République tchèque. 

Source : OCDE (2020), Perspectives économiques de l’OCDE, 

n° 108. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934207880 

L’incertitude est particulièrement forte. Des 

épisodes de contagion plus sévères que prévu 

ou des retards dans le déploiement de vaccins 

efficaces pourraient mettre à mal la situation 

économique. En outre, les tensions 

commerciales internationales restent élevées et 

pourraient encore croître.  

La crise va laisser des traces qui viendront 

s’ajouter à des problèmes existant de longue 

date. L’emploi a reculé et la dette publique s’est 

alourdie brutalement, tandis que la faible 

productivité de certains travailleurs, la médiocrité 

des résultats environnementaux et la diminution 

de la population d’âge actif restent des enjeux de 

premier plan. Prenant en cela des mesures 

bienvenues, le gouvernement s’est engagé à 

relever les dépenses de santé et à encourager 

l’investissement, l’innovation et l’entrepreneuriat.  

Tableau 1. La reprise demeure incertaine 
 

2019 2020 2021 2022 

Produit intérieur brut  4.5 -3.5 2.9 3.8 

Taux de chômage (%) 3.3 3.8 5.5 4.3 

Solde budgétaire (% du PIB) -0.7 -10.8 -6.8 -4.8 

Dette publique  

(au sens de Maastricht, % du 

PIB) 

45.7 56.5 62.0 63.6 

Source : Perspectives économiques de l’OCDE, n° 108. 

Les politiques macroéconomiques 

devraient continuer d’accompagner 

l’activité 

Avec la dégradation rapide de la situation 

économique, l’assouplissement des 

politiques budgétaire et monétaire ont aidé à 

amortir l’impact du choc provoqué par le 

coronavirus. 

Le gouvernement a adopté un vaste train de 

mesures budgétaires, représentant 

quelque 5.2 % du PIB en 2020, pour soutenir les 

ménages et les entreprises les plus touchés. Ces 

mesures temporaires, couplées à l’effet direct de 

la récession, porteront le déficit à 11 % du PIB 

en 2020. La dette au sens de Maastricht 

atteindra des niveaux historiquement élevés. En 

outre, le programme de « Bouclier financier » 

soutient les petites, moyennes et grandes 

entreprises. Le budget de l’Union européenne 

(UE) en cours d’examen et le plan de relance 
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prévu par l’UE devraient également soutenir 

l’économie. L’orientation de la politique 

budgétaire devrait rester accommodante, car le 

niveau élevé des incertitudes et la mauvaise 

conjoncture mondiale pèseront sur la reprise. 

Concentrer l’investissement en début d’exercice, 

notamment dans la santé et les infrastructures, 

stimulerait les perspectives à court et à long 

terme tout en étayant la transition vers une 

économie plus durable. Une fois que la reprise 

sera fermement engagée, les autorités devraient 

s’employer à assainir les finances publiques pour 

réduire la dette publique. 

Les instruments de la politique monétaire ont 

été rapidement et énergiquement actionnés. 

La banque centrale a ramené son taux directeur 

à 0.1 % et engagé un assouplissement quantitatif 

sans précédent. Les autorités ont également 

assoupli les conditions de financement des 

entreprises, étoffé les mesures d’apport de 

liquidités et abaissé les exigences de fonds 

propres des banques. En cas de nouvel 

affaiblissement, les autorités monétaires 

pourraient décider d’accroître encore les achats 

d’actifs ou envisager des taux nominaux négatifs, 

en particulier dans la mesure où les tensions 

inflationnistes se sont atténuées sur fond d’une 

demande totale en berne.  

Les réformes fiscales devraient conforter la 

reprise. La progressivité du coin fiscal sur le 

travail est faible, les allégements d’impôts restent 

nombreux et les impôts sur le patrimoine sont 

relativement peu élevés. Le coin fiscal 

concernant les travailleurs peu qualifiés pourrait 

être abaissé pour stimuler la création d’emplois. 

Une fois la reprise fermement sur les rails, la 

Pologne pourrait s’appuyer sur ses réussites 

antérieures pour continuer d’accroître la 

discipline fiscale et le recouvrement des recettes 

afin de financer de telles mesures. Réduire les 

dépenses fiscales inefficientes et augmenter les 

impôts sur le patrimoine, notamment sur les 

biens et les terrains à bâtir vacants, permettrait 

d’augmenter les recettes et l’offre de logement.  

Stimuler la productivité et 

l’inclusivité 

Affermir la reprise pour pouvoir poursuivre 

au même rythme le rattrapage des niveaux de 

vie sera difficile. Les réformes proposées dans 

la présente Étude, qui visent à améliorer la 

productivité, les compétences et l’emploi, 

pourraient avoir un effet considérable qui pourrait 

se traduire par un supplément de PIB de 5.6 % 

au bout de 10 ans. 

De nombreux travailleurs et petites et 

moyennes entreprises (PME) ont une faible 

productivité (Graphique 2). La pandémie a 

touché de manière disproportionnée les régions 

les plus faibles, les entreprises les plus modestes 

et les travailleurs défavorisés. Avec le 

développement des secteurs à haute 

technologie, la demande de tâches non 

répétitives et de compétences améliorées 

augmente, et de nombreux travailleurs risquent 

d’être laissés pour compte.  

Graphique 2. L’écart de productivité des PME 
est important 
Valeur ajoutée par salarié, grandes entreprises = 100 

 
1. Moyenne de la Hongrie, de la République slovaque et de la 

République tchèque. 

Source : OCDE (2020), Statistiques structurelles sur les 

entreprises de l’OCDE (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934207899 

Améliorer l’environnement des entreprises 

donnerait un coup de pouce à la croissance 

et à l’internationalisation de nombreuses 

petites entreprises. Les coûts de la discipline 

fiscale restent élevés et les modifications 

réglementaires et fiscales sont fréquentes. Les 

dépenses fiscales et les dérogations à la 

réglementation accordées aux petites 

entreprises permettent d’abaisser ces coûts mais 

risquent de créer des « effets falaise » fiscaux et 

réglementaires qui pourraient nuire à leur 

expansion. Continuer de promouvoir l’utilisation 

des outils numériques par l’administration fiscale 

et de lisser les seuils fiscaux et administratifs 

permettrait d’accompagner la croissance des 

0

20

40

60

80

100
S

V
K

P
O

L

H
U

N

P
E

C
O

¹

IT
A

C
Z

E

E
S

P

P
R

T

O
C

D
E

F
R

A

D
E

U

G
B

R

S
W

E

https://doi.org/10.1787/888934207899


   9 

ÉTUDES ÉCONOMIQUES DE L’OCDE : POLOGNE  2020 (VERSION ABRÉGÉE) © OCDE 2020 
  

entreprises. Mettre en place des procédures 

efficaces de consultation et d’évaluation lors de 

la conception des taxes et des réglementations 

favoriserait aussi le développement et 

l’investissement des entreprises. Enfin, le 

renforcement de l’indépendance judiciaire est 

indispensable à la confiance des entreprises, 

notamment pour les investisseurs étrangers ; à 

ce titre, il faudrait limiter l’implication potentielle 

du pouvoir exécutif dans les procédures 

applicables aux juges. 

L’état des infrastructures numériques et des 

infrastructures de transport continue de 

bloquer l’innovation et l’allocation des 

ressources. L’absorption des fonds de l’UE 

destinés aux grandes infrastructures de transport 

a permis de réduire les lacunes dans ce 

domaine, même si ces financements ont été 

consacrés pour l’essentiel à la construction de 

nouvelles routes. Mettre davantage l’accent sur 

les transports publics locaux et sur l’entretien des 

routes locales permettrait de réduire les 

encombrements, la pollution et le coût des 

échanges. Le développement du réseau à très 

haut débit et des plateformes de données, par 

exemple dans le secteur de la santé, permettrait 

aussi de stimuler la productivité. Mettre en place 

un organisme d’évaluation indépendant chargé 

de procéder à des analyses coûts-avantages ex 

ante permettrait une meilleure gestion des 

grands projets locaux. Charger cet organisme de 

recueillir des données sur les résultats ex post 

des projets permettrait de disposer de davantage 

de données probantes pour hiérarchiser les 

priorités de dépenses. 

Assurer une offre de compétences adéquates 

permettrait de stimuler la création d’emplois 

et la productivité. Les résultats des élèves 

de 15 ans se sont améliorés de manière 

impressionnante, mais les retards dans les 

compétences de base des adultes (à l’exception 

des plus jeunes) limitent les possibilités d’emploi. 

Les petites entreprises sont peu engagées dans 

les stratégies de revalorisation des 

compétences, ce qui freine la diffusion des 

nouvelles technologies et nuit à leur productivité 

et à leur internationalisation. Le projet de 

stratégie intégrée pour les compétences devrait 

contenir des orientations plus précises à 

l’intention des PME recherchant des salariés et 

encourager la création de consortiums de PME 

pour la formation. L’évaluation et la montée en 

gamme de programmes efficaces de formation et 

de conseil pour la diffusion des technologies 

numériques dans les PME favoriseraient le 

redéploiement de la main-d’œuvre et doperaient 

la productivité. 

Une élévation de qualité de l’emploi est 

indispensable à une reprise inclusive. Les 

augmentations du salaire minimum en 2020-21 

pourraient peser à terme sur le redressement du 

marché du travail et contribuer au 

développement de certaines formes atypiques 

d’emploi. Il sera essentiel, pour les travailleurs à 

bas revenu et les PME, de renforcer les 

incitations à offrir des contrats à durée 

indéterminée, y compris en faisant appliquer la 

législation du travail. Élaborer rapidement une 

stratégie bien conçue en matière de migrations 

internationales permettrait également d’élargir 

les perspectives d’emploi des travailleurs 

migrants.  

Renforcer les politiques actives du marché 

du travail et rendre le marché du logement 

plus efficient amélioreraient l’accès à 

l’emploi. Les chômeurs et les travailleurs 

faiblement qualifiés ont peu recours à la 

formation et il faudrait développer les 

informations sur la qualité des formations. Les 

nouveaux dispositifs visant à développer le 

marché locatif devraient aller de pair avec une 

augmentation des bons de mobilité 

professionnelle pour les travailleurs à faible 

revenu. Le renforcement de l’aménagement 

urbain mettrait un frein à l’étalement urbain et 

limiterait les risques de concentration de la 

pauvreté et les conséquences négatives en 

termes d’embouteillages et de pollution qu’il 

implique. 

Garantir une croissance durable 

La pollution de l’air et le vieillissement de la 

population constituent des préoccupations 

urgentes. Il est indispensable de promouvoir des 

investissements verts et de contenir les 

pressions démographiques pour soutenir la 

reprise et asseoir une croissance durable.  

L’utilisation de charbon et de biomasse de 

piètre qualité dans le secteur du logement, 
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conjuguée à la faible efficacité énergétique, 

entraîne une forte pollution de l’air en milieu 

urbain (Graphique 3). Ces facteurs, auxquels 

s’ajoutent un parc automobile ancien et des 

capacités de production d’électricité alimentées 

au charbon pour la plupart d’entre elles, 

contribuent au changement climatique et sont à 

l’origine de risques pour la santé qui ont un 

impact négatif sur la productivité.  

Un renforcement des politiques écologiques 

permettrait d’améliorer les résultats 

sanitaires et environnementaux. Le 

programme « Air pur », qui cible l’efficacité 

énergétique dans le secteur du logement, et les 

efforts déployés pour développer la mobilité 

électrique et réduire le poids du charbon dans le 

mix énergétique, sont bienvenus. Une fois 

l’économie clairement engagée sur la voie de la 

reprise, relever les taux d’imposition sur la 

consommation d’énergie tout en développant les 

transferts sociaux à destination des ménages les 

plus pauvres constituerait une évolution positive. 

Adopter une stratégie claire accompagnée de 

signaux-prix plus élevés et plus homogènes, 

notamment en ce qui concerne les taxes sur les 

véhicules et les émissions de carbone, devrait 

être une priorité pour faciliter la transition vers 

une diminution de l’intensité carbone du mix 

énergétique. Il faudrait notamment prévoir des 

aides appropriées aux ménages à faible revenu. 

Graphique 3. L’exposition à la pollution de 
l’air reste très étendue 
Pourcentage de la population exposée à plus de 
15 microgrammes/ m³ de PM2.5 

 
1. Moyenne de la Hongrie, de la République slovaque et de la 

République tchèque. 

Source : OCDE (2020), Statistiques de l’OCDE sur 

l’environnement (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934207918 

Le vieillissement pèsera sur l’offre de main-

d’œuvre et les finances publiques. Le taux de 

dépendance des personnes âgées augmente 

(Graphique 4). La hausse déjà engagée des 

dépenses de santé et la baisse prévue des taux 

de remplacement des retraites feront augmenter 

les dépenses sociales à long terme, alors que la 

dette publique est historiquement élevée.  

Graphique 4. Les tensions démographiques 
sont fortes 
Ratio 65 ans et plus/15-64 ans, en pourcentage 

 
1. Moyenne de la Hongrie, de la République slovaque et de la 

République tchèque. 

Source : Eurostat (2019), Projections démographiques de 

référence. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934207937 

Rendre plus efficientes les dépenses de 

santé et favoriser l’allongement de la vie 

active sont indispensables pour libérer des 

ressources publiques à plus long terme. 

Outre celles qui sont liées à la pandémie, 

l’augmentation prévue des dépenses de santé 

devrait cibler en priorité la prévention et la 

coordination des soins pour réduire les 

nombreux comportements à risque et les 

admissions hospitalières coûteuses. Des 

incitations à l’allongement de la vie active et des 

politiques à même d’améliorer l’employabilité des 

travailleurs âgés sont également nécessaires 

pour encourager l’emploi des personnes âgées 

et stimuler la croissance à long terme.
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PRINCIPALES CONCLUSIONS PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

Politiques macroéconomiques et financières 

Les politiques budgétaire et monétaire ont apporté une réponse rapide et 
énergique à la crise. Cependant, les incertitudes entourant le rythme de la 

reprise et l’éventualité de reprises de l’épidémie de COVID-19 restent fortes. 

Si la situation économique se dégrade rapidement, assouplir encore les 
politiques budgétaire et monétaire en veillant à ce que les dépenses 

budgétaires supplémentaires soulagent les ménages et les entreprises les 
plus touchés et en envisageant de nouveaux achats d’actifs.  

Les incertitudes généralisées pourraient freiner la reprise. Encourager les investissements verts et les investissements numériques 
pour donner un coup de pouce à la reprise. 

Le système de santé de la Pologne est faiblement financé depuis 
longtemps. De nouvelles flambées épidémiques pourrait mettre le système 
sous forte tension. 

Développer les capacités de soins intensifs et veiller à mettre en place une 
stratégie satisfaisante de dépistage, de traçage et d’isolement. 

La crise liée au coronavirus a gonflé la dette publique, tandis que le 
vieillissement démographique et d’autres sources de tensions sur les 
dépenses pèsent sur la viabilité budgétaire à long terme. 

Lorsque la reprise sera fermement engagée, s’employer à assainir les 
finances publiques pour réduire le ratio dette publique/PIB. 

Instaurer une reprise inclusive 

La crise et les traces qu’elle va laisser pourraient se traduire par un 
redéploiement à grande échelle des ressources en main-d’œuvre. Les 
adultes, en particulier les plus âgés, ont des compétences de base 

insuffisantes. Les possibilités de formation tout au long de la vie sont peu 
nombreuses pour les chômeurs, les travailleurs peu qualifiés et les 
travailleurs âgés. 

Renforcer les possibilités de formation tout au long de la vie, notamment à 
destination des travailleurs peu qualifiés, en mettant l’accent sur le 
développement des compétences numériques. 

Les coûts de main-d’œuvre sur les contrats standard sont relativement 
élevés, et le coin fiscal n’est pas suffisamment progressif. Les perspectives 

de carrière offertes aux travailleurs peu qualifiés sont médiocres.  

Envisager de mettre en place un crédit d’impôt sur les revenus du travail 
et/ou de subventionner les cotisations de sécurité sociale pour les 

travailleurs à bas revenu.  

Le taux d’inscription des jeunes enfants dans les structures d’accueil qui 

leur sont destinées demeure faible, bien qu’il ait récemment progressé. 

Continuer d’accroître l’offre de structures d’accueil des jeunes enfants et de 

soins de longue durée, en ciblant les ménages à faible revenu et les zones 
défavorisées. 

Promouvoir une croissance verte et durable 

Le système de santé est peu efficient et tous n’y ont pas accès dans les 

mêmes conditions. Le gouvernement a annoncé une hausse marquée des 
dépenses d’ici à 2024. 

Profiter de la hausse prévue des dépenses de santé pour renforcer les soins 

primaires et la prévention. 

Les mesures de relance doivent être alignées sur les objectifs 
environnementaux à long terme. Toutefois, les incertitudes réglementaires 
pèsent sur l’investissement dans le secteur de l’énergie.  

Mettre en œuvre des politiques stables en matière de changement 
climatique alignées sur les objectifs européens et internationaux. 

La tarification des coûts environnementaux des combustibles fossiles n’est 
pas homogène dans tous les secteurs de l’économie. Le secteur du 
transport est responsable de l’augmentation des émissions de gaz à effet 

de serre et de la pollution de l’air. 

Une fois que l’économie aura redémarré, augmenter les péages routiers et 
taxer les véhicules en fonction de leurs émissions de CO2, tout en favorisant 
la redistribution en faveur des ménages les plus pauvres. 

Les taux de TVA réduits et les exonérations sont nombreux. L’élargissement 

de la base d’imposition aiderait à abaisser les taux d’imposition du travail. 

À moyen terme, limiter le recours aux taux réduits de TVA et aux 

exonérations. 

Les taux de remplacement des retraites vont diminuer, et l’âge de départ à 

la retraite des hommes comme des femmes est inférieur à la moyenne de 
l’OCDE. 

Aligner progressivement l’âge légal de la retraite des hommes et des 

femmes et le relever parallèlement aux gains d’espérance de vie en bonne 
santé.  

Les interventions potentielles du pouvoir exécutif dans les procédures 
disciplinaires visant des juges risquent de saper l’indépendance de la justice 
et de nuire à l’investissement. 

Modifier les procédures disciplinaires applicables aux juges, en particulier 
en ôtant au pouvoir exécutif la possibilité de s’y ingérer. 

Stimuler la productivité et l’internationalisation des PME 

Beaucoup de petites entreprises locales ne sont pas intégrées dans les 
chaînes d’approvisionnement nationales et internationales. 

Étendre les programmes déjà en place pour les PME en mettant l’accent sur 
la formation, et promouvoir les pratiques exemplaires en se fondant sur des 
analyses d’impact approfondies. 

Le gouvernement est parvenu à améliorer la discipline fiscale, mais les 
procédures fiscales demeurent excessivement chronophages pour les 
petites et moyennes entreprises (PME). 

Réduire le recours à des dispositions fiscales spéciales (exonérations ou 
taux spécifiques par exemple). 
Impliquer encore plus les parties prenantes dans la conception des taxes et 

réglementations en engageant précocement des procédures de 
consultation.  
Procéder systématiquement à des évaluations de la réglementation ex ante 

et ex post. 

L’accès à des infrastructures de bonne qualité reste inégal selon les régions. 

Les besoins d’infrastructures restent élevés, notamment dans le transport, 
l’énergie et les technologies numériques. 

Donner plus d’importance aux analyses coûts-avantages ex ante et ex post 

dans le choix des projets d’infrastructure, par exemple en mettant sur pied 
un organisme d’évaluation indépendant. 

Le processus de transformation numérique n’est pas uniforme. L’utilisation 
des mégadonnées est limitée, ce qui peut freiner les gains de productivité 
et la définition de politiques publiques s’appuyant sur des données 

probantes, en particulier dans le secteur de la santé.  

Mettre en place des plateformes de données où les entreprises et les 
services publics pourront avoir accès à d’importantes bases de données, 
notamment dans le secteur de la santé, tout en garantissant la sécurité et la 

confidentialité numériques. 
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Assurer une convergence continue vers des niveaux de vie plus élevés  

La Pologne a connu une croissance économique vigoureuse ces dernières années. Elle a très bien réussi 

son intégration dans les échanges internationaux, surtout grâce à la place de plus en plus grande qu’elle 

occupe en tant que destination d’externalisation de services aux entreprises. Le rattrapage par rapport aux 

niveaux de vie moyens d’autres pays de l’OCDE et de pays comparables de la région s’est poursuivi 

(Graphique 1.1). Jusqu’à l’apparition du coronavirus, la hausse des revenus des ménages avait contribué 

à rendre le développement économique plus inclusif, tandis que le taux de pauvreté, les inégalités et le 

taux de chômage avaient reculé (Graphique 1.2).  

Graphique 1.1. Le rattrapage des niveaux de vie observés dans d’autres pays de l’OCDE se 
poursuit 

 

1. Le sigle ZE-4 correspond à la moyenne des données relatives aux 4 pays de la zone euro suivants : Allemagne, Espagne, France et Italie. 

2. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : OCDE (2019), Statistiques de l’OCDE sur les comptes nationaux ; et Perspectives économiques de l’OCDE : Statistiques et projections 

(bases de données).  

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934207956 
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La pandémie de COVID-19 menace les réalisations des dernières décennies. Bien que le choc initial ait 

été moins marqué que dans nombre de pays de l’OCDE, l’activité économique devrait se contracter 

sensiblement en 2020, avant de se redresser partiellement en 2021 (Graphique 1.3). Avec la levée des 

mesures de confinement en mai 2020, de nombreuses entreprises ont rouvert et la plupart des travailleurs 

ont repris le travail, si bien que la consommation et la production se redressent après être tombés à de 

faibles niveaux pendant le confinement. Cela étant, le rythme de la reprise reste très incertain : le chômage 

a légèrement augmenté, de nouvelles restrictions sanitaires ont été imposées à l’automne, les incertitudes 

sont fortes et la demande mondiale reste atone. 

Graphique 1.2. La pauvreté avait diminué avant que la crise n’éclate 

 

1. Taux de pauvreté après impôts et transferts. Seuil de pauvreté à 50 % du revenu disponible équivalent médian. 

2. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

3. Le taux de privation matérielle sévère correspond à l’incapacité avérée à couvrir les dépenses liées à au moins quatre éléments considérés 

par la plupart des individus comme souhaitables, voire nécessaires, pour avoir un niveau de vie acceptable. 

4. Le sigle ZE-4 correspond à la moyenne des données relatives aux 4 pays de la zone euro suivants : Allemagne, Espagne, France et Italie. 

Source : OCDE (2019), Statistiques de l’OCDE sur la distribution des revenus et la pauvreté (base de données) ; Eurostat (2019), « Taux de 

privation matérielle sévère par âge et sexe », base de données Eurostat. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934207975 
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Graphique 1.3. La crise liée au COVID-19 assombrit les perspectives économiques 

 

1. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : OCDE (2019), Statistiques de l’OCDE sur les comptes nationaux ; et Perspectives économiques de l’OCDE : Statistiques et projections 

(bases de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934207994 

Le soutien public devrait se poursuivre tant que l’économie fonctionnera largement en deçà de ses 

capacités. Le choc pèsera sur les perspectives dans certains secteurs, et de nombreux travailleurs 

risquent de perdre le lien avec leur employeur et de rencontrer des difficultés pour trouver un nouvel 

emploi. Les mesures annoncées par le gouvernement et au niveau de l’Union européenne (Encadré 1.1) 

devraient aussi être mises à profit pour assurer une croissance plus durable et plus inclusive à long terme. 

La Pologne est confrontée à des problèmes environnementaux pressants liés à ses émissions de gaz à 

effet de serre (GES) et à la pollution de l’air. De fait, le niveau persistant de la pollution de l’air est nocif 

pour la santé, notamment parce qu’il rend les citoyens plus vulnérables à des maladies respiratoires aiguës 

comme celle provoquée par le coronavirus. Plus généralement, la Pologne obtient des résultats inférieurs 

à la moyenne de l’OCDE en ce qui concerne la santé, l’offre de logements et la productivité par salarié, 

celle-ci étant encore inférieure de 23 % à la moyenne de l’OCDE en 2018 malgré une progression rapide. 

Le pays est également confronté à d’importantes pressions démographiques en raison de la faiblesse de 

la fécondité et des soldes migratoires négatifs du passé, ainsi qu’à des écarts encore importants entre 

hommes et femmes en matière d’activité et d’emploi, ce qui pèsera sur la croissance du PIB et risque de 

compromettre le modèle actuel de croissance reposant sur une forte intensité de main-d’œuvre. Tous ces 

éléments, ajoutés aux séquelles de la pandémie de coronavirus, vont réduire la capacité de la Pologne à 

financer ses dépenses de retraite et de santé à long terme (Graphique 1.4).  

Si les interventions des pouvoirs publics ont permis d’épargner à la plupart des familles la plus grosse 

partie du choc (Encadré 1.2, OECD, 2020a), la pandémie pourrait creuser les inégalités. En particulier, la 

forte proportion de travailleurs temporaires et indépendants pourrait pâtir des ajustements en cours du 

marché du travail (Graphique 1.6, partie A). Environ 14 % des travailleurs temporaires sont titulaires d’une 

forme de contrat de travail indépendant et ne bénéficient pas pleinement des droits reconnus aux 

travailleurs, et certains contrats peuvent ne pas ouvrir droit à des prestations de sécurité sociale. Dans le 

même temps, les micro- et petites entreprises sont nombreuses à n’avoir qu’une faible productivité et des 

liens peu développés avec les marchés locaux, nationaux et internationaux, ce qui se traduit par des 

salaires modestes et une médiocre qualité de l’emploi (Chapitre 2). Elles peuvent aussi avoir moins de 

résilience et de flexibilité pour faire face aux coûts de la pandémie et à l’évolution des processus de travail, 

par exemple aux chocs affectant les fournisseurs et les marchés, ainsi qu’au passage au télétravail et à 

l’adoption de mesures de prévention liées à la pandémie (OECD, 2020b).  
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Graphique 1.4. L’impact du vieillissement de la population est d’ores et déjà visible  

 

1. Projections du scénario de référence d’Eurostat incluant les migrations.  

2. Le sigle ZE-4 correspond à la moyenne des données relatives aux 4 pays de la zone euro suivants : Allemagne, Espagne, France et Italie. 

3. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : Eurostat (2019), « Demography and Population Projections », base de données Eurostat. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208013 

Les disparités entre les régions pourraient s’accentuer encore. Elles s’étaient déjà aggravées entre 2011 

et 2016 (OECD, 2018a). Le revenu disponible par ménage est inférieur de 20 % à la moyenne nationale 

dans certaines régions, et supérieur de 20 % dans la capitale (Statistics Poland, 2019a), tandis que les 

indicateurs régionaux de bien-être font ressortir des disparités considérables, malgré les progrès 

accomplis récemment (Graphique 1.5). Bon nombre de petites villes et de zones rurales sont encore en 

proie aux difficultés que posent le départ des jeunes et l’accès à des services publics de qualité comme la 

santé, l’éducation ou les transports publics (EC, 2019a). Après que l’épidémie de coronavirus eut débuté, 

en avril 2020, la variation de l’emploi salarié moyen allait de -5.2 % à +0.7 % en glissement annuel 

(Statistics Poland, 2020), les baisses les plus récentes étant nettement plus prononcées dans les régions 

les plus mal en point (Graphique 1.6, partie B).  

Dans ce contexte, les principaux messages de cette Étude économique sont les suivants : 

 Une grande incertitude entoure la croissance économique. Les responsables des politiques 

macroéconomiques devront continuer de soutenir la reprise et doivent demeurer prêts à intervenir 

en cas de nouvelle vague de contamination ou de ralentissement inopiné de l’activité.  

 Pour alimenter la reprise et promouvoir une croissance plus inclusive, les pouvoirs publics 

devraient prendre des mesures à même d’améliorer les perspectives d’emploi des catégories 

défavorisées et de resserrer les liens entre les PME et les marchés nationaux et internationaux.  

 Pour être plus durable, la croissance devrait être étayée par des politiques axées sur l’innovation, 

l’écologisation des infrastructures et le développement des perspectives d’emploi offertes aux 

femmes et aux travailleurs âgés. 
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Graphique 1.5. Les disparités entre régions sont marquées 

Bien-être régional, classement des régions, 20171 

 
1. Il s’agit de la position occupée par les régions polonaises – à savoir les 17 voïvodies, qui correspondent au niveau 2 de la nomenclature des 

unités territoriales statistiques (NUTS 2) – ayant les meilleurs et les plus mauvais résultats, pour chacune des 11 dimensions du bien-être, dans 

le classement de l’ensemble des 395 régions de l’OCDE. Ces onze dimensions sont classées en fonction de l’ampleur des disparités entre 

régions dans le pays. 

Source : OCDE (2019), « Bien-être régional », Statistiques régionales de l’OCDE (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208032 

Graphique 1.6. La crise pourrait accentuer les inégalités 

 
1. 2019, ou moyenne des quatre pays pour lesquels on dispose des données les plus récentes. Part de l’emploi indépendant et des contrats 

temporaires parmi les actifs de 15-64 ans, hors secteurs de l’agriculture, la sylviculture et la pêche. 

2. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

3. Les régions sont les 17 voïvodies polonaises (NUTS 2). 

Source : Eurostat (2019), série Emploi, enquête sur les forces de travail (base de données) ; calculs de l’OCDE fondés sur Office central de 

statistique (GUS, Glówny Urzad Statystyczny) (2020), Emploi salarié moyen dans le secteur des entreprises (données à court terme). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208051 
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Encadré 1.1. Mesures prises pour limiter la diffusion de l’épidémie de coronavirus et soutenir 
l’économie 

Mesures de confinement 

Après l’apparition des premiers cas de coronavirus début mars, le gouvernement a rapidement pris des 

mesures pour interdire les manifestations de grande ampleur, fermer les écoles et les universités et 

passer à l’enseignement en ligne, favoriser le télétravail et fermer progressivement les lieux publics de 

grande taille. Le trafic aérien et ferroviaire international a été suspendu et les frontières rétablies. 

Le 24 mars, des mesures de confinement strict ont été appliquées. Les citoyens n’étaient autorisés à 

quitter leur domicile que pour acheter de la nourriture ou des médicaments, consulter un médecin ou 

aller travailler. En octobre, les autorités ont imposé de nouvelles restrictions pour endiguer le rebond 

des contaminations. Le port du masque dans les lieux publics a été rendu obligatoire, la plupart des 

établissements scolaires sont passés à l’enseignement à distance, les salles de sport et les restaurants 

accueillant du public ont fermé à nouveau, et les rassemblements publics, le nombre de clients présents 

au même moment dans les magasins et les manifestations culturelles ont été limités. 

Mesures sanitaires 

Avec l’assouplissement progressif des mesures de confinement adoptées en mars, le gouvernement a 

rendu obligatoire le port d’un masque dans les espaces publics, sauf si une distance minimale de deux 

mètres pouvait être respectée. Les autorités ont débloqué plus de 23 millions EUR (98 millions PLN) 

en faveur des hôpitaux à un stade très précoce de l’épidémie, et un montant supplémentaire 

de 2.3 milliards EUR (10.1 milliards PLN) destiné au secteur de la santé a été ensuite annoncé. Les 

pharmaciens ont été autorisés à émettre directement des ordonnances et des fonds supplémentaires 

ont été consacrés à des équipements de protection personnelle destinés aux services de secours et 

d’incendie, à la police et au secteur ferroviaire. 

Mesures budgétaires 

Le gouvernement a adopté un train de mesures budgétaires dès le 19 mars. Ce dispositif a été révisé 

à trois reprises depuis et des mesures supplémentaires ont été prises pour soutenir l’économie. Le 

nouveau fonds de crise mis en place au sein de la Banque nationale de développement (BGK, Bank 

Gospodarstwa Krajowego) devrait financer des mesures budgétaires de l’ordre de 22.7 milliards EUR 

(100 milliards PLN) en 2020. En outre, 2.8 milliards EUR (12.2 milliards PLN) ont été spécifiquement 

affectés au soutien de l’investissement des collectivités locales. 

Garantie de revenu pour les personnes physiques 

Les parents dont les enfants étaient concernés par les fermetures d’écoles et de structures d’accueil 

des jeunes enfants pouvaient demander une allocation de garde. Les entreprises pouvaient demander 

à bénéficier d’une subvention salariale en cas de difficultés, sous réserve de ne pas licencier de 

travailleurs tant qu’elles bénéficiaient de la prestation. Les travailleurs indépendants et les travailleurs 

sous contrat de travail indépendant de droit civil pouvaient aussi demander une aide allant jusqu’à 80 % 

du salaire minimum légal, exonérée de cotisations de sécurité sociale et d’impôts. Le gouvernement a 

également mis en place une prestation de solidarité de 1 400 PLN par mois, servie pendant une durée 

maximale de trois mois, pour les travailleurs ayant perdu leur emploi après le 15 mars, et il a augmenté 

de 36 % le montant minimal de la prestation de chômage mensuelle, en le portant à 272 EUR 

(1 200 PLN) à partir de septembre 2020.  

Subventions, prêts, garanties de prêt et injections de capitaux au bénéfice des entreprises 

Le gouvernement a annoncé la mise en place d’un « Bouclier financier », un programme de prêts et de 

subventions sans précédent d’un montant de 22.7 millions EUR (100 millions PLN) pour permettre aux 

entreprises de préserver leurs liquidités et de protéger l’emploi. Ce programme administré par le Fonds 

de développement polonais (PFR, Polski Fundusz Rozwoju) est axé sur les petites, moyennes et 
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grandes entreprises. Les prêts ont été consentis pour trois ans, à taux zéro, et les remboursements ne 

commenceront que la deuxième année. Si les entreprises gardent leur salariés pendant toute la durée 

du prêt, jusqu’à 60 % du montant de l’aide accordée initialement sous forme de crédit peut se 

transformer en subvention.  

La Banque nationale de développement (BGK, Bank Gospodarstwa Krajowego) a également relevé le 

montant de son programme de garanties de prêt de minimis aux entreprises de 4.5 milliards EUR 

(20 milliards PLN), puis un montant supplémentaire de 91 millions EUR (400 millions PLN) de 

financements provenant de l’UE a été réaffecté à de nouvelles garanties de prêt à la fin du mois d’avril. 

Pour les petites entreprises, le taux de couverture des garanties a été porté de 60 % à 80 % du montant 

des prêts, et un nouveau fonds de garantie des liquidités a été créé au sein de la BGK pour les emprunts 

contractés par les moyennes et grandes entreprises. 

Le PFR a augmenté ses investissements et ses opérations de financement à des conditions 

préférentielles. Les pouvoirs publics ont également annoncé que de nouvelles injections de capitaux 

seraient financées par le biais des fonds régionaux de l’UE disponibles.  

Reports d’impôts et de cotisations de sécurité sociale 

Les travailleurs indépendants et les microentreprises ayant enregistré une baisse importante de leurs 

recettes pouvaient demander à bénéficier d’un report de paiement d’impôts et d’une annulation 

temporaire du paiement de leurs cotisations de sécurité sociale. Cette mesure a ensuite été étendue 

aux entreprises de 10 à 49 salariés. 

Politique monétaire et réglementation prudentielle 

La politique monétaire a été exceptionnellement accommodante. La Banque nationale de Pologne 

(NBP, Narodowy Bank Polski) a réduit trois fois son taux directeur, qui a été ramené de 1.5 % au début 

du mois de mars à 0.1 % à la fin du mois de mai. En outre, la banque centrale a mis en place des 

opérations de pensions pour fournir des liquidités au secteur bancaire, et annoncé qu’elle allait acheter 

des titres du Trésor polonais et des titres de dette garantis par l’État sur le marché secondaire. Elle a 

aussi lancé un programme de financement des prêts bancaires aux entreprises privées non financières 

similaire au programme d’opérations de refinancement à plus long terme ciblées (TLTRO) de la BCE.  

La réglementation macroprudentielle a été assouplie. Le coefficient de réserves obligatoires a été 

abaissé de 3.5 % à 0.5 %, tandis que le taux des intérêts sur les réserves obligatoires a été fixé au 

niveau du taux directeur (soit 0.1 % actuellement). À la suite de recommandations du Comité de stabilité 

financière, les banques ont été relevées de l’obligation de maintenir le volant de fonds propres 

applicable au risque systémique et autorisées à ramener le coefficient de pondération en fonction des 

risques de 100 % à 50 % pour certaines expositions garanties par de l’immobilier commercial, ce qui a 

eu pour effet d’accroître considérablement leurs fonds propres disponibles. La Commission de 

surveillance financière (KNF, Komisja Nadzoru Finansowego) polonaise a introduit une certaine 

souplesse dans le classement des expositions, et permis aux banques de continuer à opérer même en 

deçà du résultat combiné du volant de sécurité obligatoire et du ratio prêts/fonds propres.  

Le plan de relance « Next Generation EU » 

Le plan de relance « Next Generation EU » adopté par les dirigeants de l’UE en juillet 2020 se monte 

à 750 milliards EUR. Après l’approbation par le Parlement européen et le Conseil des propositions 

législatives qui créeront les instruments financiers nécessaires pour concrétiser « Next Generation 

EU », la mise en œuvre de ce plan de relance devrait débuter le 1er janvier 2021. Il sera financé par 

des emprunts émis par la Commission sur les marchés de capitaux, dont le remboursement s’étalera 

sur la période 2028-58. Ce plan est complété par le budget 2021-27 de l’UE, qui devrait s’établir à 

1 074.3 milliards EUR, ce qui porte le montant total mobilisé à 1 824.3 milliards EUR sur la période 

2021-27.  
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Le plan de relance « Next Generation EU » crée de nouveaux instruments financiers, et sa mise en 

œuvre est concentrée sur les premières années de sa période d’application. La nouvelle Facilité pour 

la reprise et la résilience absorbe l’essentiel des fonds (672.5 milliards EUR, dont 312.5 milliards sous 

forme de subventions et 360 milliards sous forme de prêts) et vise à contribuer au financement 

d’investissements et de réformes au cours de la période 2021-23. Plus spécifiquement, les subventions 

accordées à la Pologne au titre de la Facilité pour la reprise et la résilience devraient atteindre 

environ 23.1 milliards EUR (soit approximativement 4.4 % du PIB de 2019 sur une période de six ans). 

D’après la répartition des fonds prévue, les 30 milliards EUR du Fonds pour une transition juste, 

destinés à favoriser la transition vers une économie neutre pour le climat, pourraient porter ce montant 

à un total approximatif de 29.1 milliards EUR pour la Pologne (5.5 % du PIB de 2019) (EC, 2020). 

Source : OCDE, 2020, Outil de suivi des politiques nationales relatives au COVID-19 ; OCDE (2020) Perspectives économiques, 

juin 2020 – De l’effondrement à la reprise : l’économie mondiale sur la corde raide, Éditions OCDE, Paris ; Commission européenne 

(2020), Les piliers de « Next Generation EU », https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/health/coronavirus-response/recovery-plan-

europe/pillars-next-generation-eu_fr 

Il est nécessaire que l’action publique continue de soutenir l’économie 

L’économie a été considérablement affaiblie. 

Après les premiers cas positifs observés début mars, le nombre quotidien des nouvelles contaminations 

par le coronavirus en Pologne a augmenté rapidement jusqu’au début du mois d’avril (Graphique 1.7). Le 

8 mars, après la confirmation des premiers cas, les autorités sont intervenues rapidement pour promouvoir 

le télétravail, interdire les événements de masse, suspendre les cours dans les écoles et les universités 

et fermer progressivement la totalité des lieux culturels, d’hébergement et de restauration et des salles de 

spectacle, ainsi que les centres commerciaux (Encadré 1.1). À la mi-mars, le trafic aérien et ferroviaire 

international de passagers a été interrompu et des contrôles aux frontières ont été rétablis. Quelques jours 

après, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence épidémique et appliqué des mesures de confinement 

encore plus strictes. La rapidité avec laquelle ces mesures ont été prises ont aidé à limiter l’ampleur de la 

contagion. Néanmoins, le nombre de nouveaux cas est vite reparti à la hausse pendant l’automne et les 

autorités ont imposé de nouvelles restrictions sanitaires.  

La production industrielle et les ventes au détail ont fortement baissé en avril, tombant en dessous des 

niveaux observés pendant la crise financière mondiale (Graphique 1.8). La fin, en mai, des deux mois de 

confinement a permis un redémarrage de l’activité. La production industrielle et les ventes au détail se 

sont nettement redressées. L’hôtellerie, la restauration et les transports sont des secteurs particulièrement 

touchés. La fréquentation des commerces de détail et des restaurant a diminué de 28 % par rapport à une 

période normale, et les ventes au détail des entreprises employant jusqu’à 9 personnes ont reculé de 23 % 

en glissement annuel en avril. Les exportations et les importations, qui avaient bien résisté au premier 

trimestre, ont elles aussi chuté avant de rebondir. La confiance des entreprises reste relativement faible 

dans la plupart des secteurs, notamment les services, et la résurgence récente de la pandémie sape la 

confiance : depuis le rétablissement des restrictions, la demande intérieure et les indicateurs de mobilité 

ont renoué avec une tendance baissière. 
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Graphique 1.7. Le nombre de nouveaux cas de COVID-19 a rapidement augmenté durant l’automne 
Nombre de nouveaux cas quotidiens, par million d’habitants 

 
Source : Our World in Data, ourworldindata.org ; calculs de l’OCDE fondés sur la base de données du Centre for Systems Science and 

Engineering de l’Université John Hopkins (JHU CCSE) ; et Office central de statistique (GUS, Glówny Urzad Statystyczny) (2020), Statistiques 

de population. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208070 

Graphique 1.8. L’activité a rebondi après l’arrêt brutal initial dû au COVID-19  

 
1. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

2. Le sigle ZE-4 correspond à la moyenne des données relatives aux 4 pays de la zone euro suivants : Allemagne, Espagne, France et Italie. 

Source : Office central de statistique (GUS, Glówny Urzad Statystyczny) (2020), Indicateurs mensuels à court terme et Indicateurs de confiance 

des entreprises ; et Apple (2020), Rapports sur les tendances de mobilité. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208089 
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Un vaste train de mesures budgétaires a permis d’amortir l’impact initial de la crise 

La politique budgétaire a apporté des réponses énergiques à la crise liée au coronavirus. Les autorités ont 

annoncé l’adoption d’un plan de lutte contre la crise qui comporte des mesures discrétionnaires 

représentant environ 5.2 % du PIB en 2020 (112.2 milliards PLN), en sus du jeu des stabilisateurs 

automatiques et du Bouclier financier (Encadré 1.1). Ce train de mesures, bienvenu, visait à préserver les 

emplois en soutenant la trésorerie des entreprises, à renforcer les dépenses de santé et à encourager 

l’investissement dans les infrastructures pendant la phase de reprise. Des garanties de ressources ont été 

octroyées aux nombreux travailleurs indépendants et temporaires. Pour éviter que la pandémie ne creuse 

encore les inégalités, le gouvernement a renforcé les transferts aux collectivités locales et a reporté les 

remboursements de prêts pendant une période allant jusqu’à trois mois pour les personnes ayant perdu 

leur emploi ou leur principale source de revenu. Il a également instauré une allocation de solidarité de trois 

mois destinée aux demandeurs d’emploi les plus défavorisés, et relevé de façon permanente les 

prestations de chômage. Un mécanisme de microcrédit subventionné permet de soutenir la trésorerie des 

plus petites entreprises, tandis qu’un dispositif de garantie de prêts à hauteur de 100 milliards PLN (4.4 % 

du PIB) couvre les crédits consentis à toutes les entreprises n’ayant pas d’arriérés d’impôt, en fonction de 

leur taille.  

La consommation différée et les décisions d’investissement qui avaient été repoussées ont soutenu la 

reprise initialement, mais la résurgence de la pandémie et les restrictions sanitaires associées, la hausse 

attendue du chômage et les incertitudes entourant l’ampleur des destructions subies par les chaînes de 

valeur mondiales entament la confiance des ménages et des entreprises. La croissance du PIB ne 

dépassera pas 2.9 % en 2021 après une profonde récession en 2020. En cas de nouvelles vagues 

épidémiques, accompagnées de nouvelles mesures d’endiguement, la reprise s’affaiblirait encore. En 

outre, une reprise moins rapide dans la zone euro, conjuguée à une dégradation plus marquée des 

perspectives de l’industrie automobile et des services aux entreprises au niveau mondial, réduiront les 

débouchés d’exportation.  

Les ajustements en cours sur le marché du travail auront des conséquences durables sur les ménages et 

les entreprises (Graphique 1.9). Les effets du choc initial ont été lissés par les mesures gouvernementales, 

la réduction du temps de travail et la prise de congés sans solde (Statistics Poland, 2020). Les effectifs 

salariés et le nombre d’heures travaillées ont lentement diminué, en partie sous l’effet du dispositif de 

chômage partiel. Le rebond de l’emploi qui suivi la fin du confinement initial n’a été que partiel, et nombreux 

sont les travailleurs qui ne pourront pas conserver de lien avec leur employeur. Ces ajustements sont 

appelés à prendre de l’ampleur compte tenu de la faiblesse de la reprise attendue, avec les licenciements 

et faillites qu’elle va probablement provoquer et les importants besoins de réaffectation et de reconversion 

qui vont en découler. Les travailleurs sous contrat temporaire ou indépendants, qui représentent une part 

exceptionnellement importante de la main-d’œuvre, pourraient payer le plus lourd tribut à cet égard. Les 

petites et les microentreprises, dont les réserves financières sont limitées, sont aussi particulièrement 

vulnérables. En effet, après le déclenchement de l’épidémie, nombre d’entre elles ont dû abaisser les 

salaires pour réduire les pertes à court terme et préserver leurs liquidités sans avoir à procéder à des 

licenciements, et le rétablissement des restrictions à l’automne pourrait compromettre un peu plus leur 

situation financière.  

Les exportations devraient être relativement résilientes face à l’atonie de la situation économique mondiale 

(Graphique 1.10). Ces dernières années, les exportateurs polonais ont cherché à diversifier leurs liens 

commerciaux pour compenser la contraction de la demande en provenance de l’Union européenne et les 

chocs négatifs qui ont pesé sur la demande de la Russie et de l’Ukraine. La composition des exportations 

de biens de la Pologne est diversifiée, même si elles restent principalement axées sur des produits de 

faible et moyenne technologie et orientées vers d’autres pays européens (Graphique 1.11 et Chapitre 2). 

Pourtant, à la différence de ce qui s’est produit avec la forte dépréciation de la monnaie observée pendant 
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la crise financière mondiale, le choc provoqué par la pandémie et le récent assouplissement de la politique 

monétaire (voir ci-après) n’ont pas, à ce jour, provoqué d’importantes variations des taux de change.  

Les perspectives à court terme sont particulièrement incertaines. Si la pandémie de coronavirus devait 

encore durer et s’étendre davantage, la situation économique locale et mondiale pourrait être mise à mal, 

ce qui pèserait sur la croissance. La recrudescence des tensions commerciales risquerait de brider encore 

la progression des exportations et de l’investissement privé. Un nouveau ralentissement de l’industrie 

automobile allemande pénaliserait également les exportations, et notamment le secteur des 

équipementiers automobiles. De même, une dégradation des perceptions concernant l’évolution de 

l’indépendance judiciaire et de l’État de droit pourrait affaiblir l’investissement des entreprises. En 

revanche, le déploiement à grande échelle d’un vaccin efficace mis sur le marché dès 2021 pourrait 

accélérer le rythme de la reprise en dopant la demande extérieure et la confiance des investisseurs. Un 

redressement plus rapide que prévu de la confiance des ménages pourrait stimuler la consommation 

privée. Enfin, un certain nombre de chocs potentiels de grande ampleur pourrait modifier sérieusement les 

perspectives (Tableau 1.3). 

Tableau 1.1. Indicateurs et prévisions macroéconomiques  

 
1. Contributions aux variations du PIB réel, montant effectif dans la première colonne. 

2. Indice des prix à la consommation hors alimentation et énergie. 

Source : OCDE (2020), Perspectives économiques de l’OCDE, n° 108 : Statistiques et projections (base de données). 

 

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Pologne

Prix courants 

milliards de 

PLN

PIB aux prix du marché 1 989.8    5.4 4.5 -3.5 2.9 3.8 

Consommation privée 1 166.8    4.5 3.9 -4.5 1.7 4.5 

Consommation publique  351.9    3.5 6.2 3.1 3.6 1.8 

Formation brute de capital fixe  348.7    9.4 7.2 -7.4 -1.6 8.2 

Demande intérieure finale 1 867.4    5.2 5.0 -3.6 1.4 4.6 

  Variation des stocks
1

 47.5    0.4 -1.3 -1.3 -0.4 0.0 

Demande intérieure totale 1 914.9    5.6 3.5 -5.0 1.0 4.6 

Exportations de biens et services 1 077.7    6.9 5.1 -7.0 7.9 11.3 

Importations de biens et services 1 002.7    7.4 3.3 -9.6 8.4 14.4 

  Exportations nettes
1  75.0    0.0 1.1 1.0 0.3 -0.7 

Pour mémoire

Déflateur du PIB          _ 1.2 3.1 3.8 -0.3 2.3 

Indice des prix à la consommation          _ 1.8 2.2 3.4 2.3 2.6 

IPC sous-jacent
2

         _ 0.8 1.9 3.9 3.3 2.6 

Taux de chômage (% de la population active)          _ 3.9 3.3 3.8 5.5 4.3 

         _ -1.0 1.9 13.7 12.8 9.7 

Solde financier des administrations publiques (% du PIB)          _ -0.2 -0.7 -10.8 -6.8 -4.8 

         _
48.8 45.7 56.5 62.0 63.6 

Balance des opérations courantes (% du PIB)                 _ -1.3 0.5 2.3 1.2 0.5 

1.  Contributions aux variations du PIB en volume, montant effectif pour la première colonne.                 

2.  Indice des prix à la consommation hors alimentation et énergie.               

Source: Base de données des Perspectives économiques de l'OCDE, n° 108.

Pourcentage de variation, en volume

(prix de 2015)

Dette brute des administrations publiques, 

     définition Maastricht (% du PIB)  

Taux d'épargne nette des ménages  

    (% du revenu disponible)      
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Graphique 1.9. Les ajustements du marché du travail sont considérables 

 
1. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

2. L’emploi est mesuré par le nombre d’emplois en équivalent temps plein. 

Source : Eurostat (2020), Statistiques du chômage (base de données) ; Commission européenne (2020), Enquêtes de conjoncture et de 

consommation (base de données) ; et Office central de statistique (GUS, Glówny Urzad Statystyczny) (2020), Indicateurs mensuels à court 

terme. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208108 
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Graphique 1.10. Les fluctuations de change ont été mineures et les résultats à l’exportation sont 
jusqu’à présent solides 

 
1. Sur la base des prix relatifs à la consommation. 

2. Biens et services, en volume. 

3. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : OCDE (2019), Perspectives économiques de l’OCDE : Statistiques et projections (base de données).  

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208127 

Tableau 1.2. Événements peu probables qui pourraient modifier sensiblement les perspectives 

Origine du choc Conséquences possibles 

Épidémie prolongée et mondialisée de 

coronavirus 

De nouvelles flambées épidémiques, plus longues et plus aiguës, pourraient se propager beaucoup 
plus largement que prévu. Cela affecterait les perspectives de croissance mondiale et la demande 
sur les grands marchés d’exportation, et pourrait également limiter la capacité productive de la 

Pologne en réduisant son offre de main-d’œuvre et en affectant ses chaînes d’approvisionnement. 

Hausse rapide des primes de risque sur les 

marchés mondiaux 

Il en résulterait un relèvement des taux sur le marché polonais et le zloty pourrait se déprécier, d’où 

une hausse les charges d’intérêts et des risques de dérapage budgétaire. 

Montée du protectionnisme et des tensions 

commerciales internationales. 

La Pologne serait gravement touchée par un ralentissement de ses partenaires européens en cas 
de tensions commerciales prolongées et exacerbées. Cela aurait des conséquences négatives sur 

les exportations et les entrées d’entreprises sur le marché et pourrait saper la confiance des 

investisseurs, au détriment de la productivité et de la croissance potentielle.  
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Encadré 1.2. Principales mesures et réformes en cours 

Accroître les transferts sociaux : suite à l’élargissement, en juillet 2019, du périmètre du programme 

500+, une allocation mensuelle de 500 PLN (117 EUR) est accordée sans conditions de ressources à 

tous les enfants âgés de 0 à 18 ans. Le dispositif de complément de retraite consiste à verser aux 

retraités, une fois par an, une pension forfaitaire dont le montant brut était de 1 100 PLN en 2019 

(246 EUR) et de 1 200 PLN (281 EUR) en 2020.  

Réforme des retraites : les fonds de pension ouverts (OFE, Otwarty fundusz emerytalny) vont être 

supprimés et les fonds transférés sur des comptes individuels de retraite privés (IKE) ou sur des 

comptes personnels auprès de l’Institut d’assurance sociale (ZUS, Zaklad Ubezpieczen Spolecznych). 

Les autorités ont aussi mis en place en 2019 des plans d’épargne salariale (PPK, Pracownicze Plany 

Kapitałowe), facultatifs. Ces plans ont vocation à accroître l’épargne privée à long terme et pourraient 

notamment rendre le niveau des retraites plus adéquat à l’avenir. 

Augmenter les dépenses fiscales pour les bas salaires et les jeunes travailleurs : le seuil en deçà 

duquel les revenus sont exonérés d’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP) a augmenté 

depuis 2018, et le taux de la première tranche d’imposition a été ramené en octobre 2019 de 18 % 

à 17 %. Les jeunes contribuables (dès lors que leurs revenus n’excèdent pas 85 528 PLN) sont 

exemptés de l’IRPP depuis août 2019, et le montant des frais déductibles a plus que doublé en 

octobre 2019.  

Améliorer la discipline fiscale concernant la TVA : la Pologne a créé un entrepôt de données 

centralisé et fusionné les services chargés de l’administration de l’impôt, des douanes et du contrôle 

budgétaire. Elle a également amélioré les outils de modélisation pour mieux détecter les irrégularités 

et a facilité les échanges de renseignements avec les banques en cas de suspicion de fraude. 

Le gouvernement a revalorisé le salaire minimum : une augmentation de 15.6 % a eu lieu en janvier 

2020, et une nouvelle hausse de 7.7 % prendra effet en janvier 2021 (portant le salaire minimum à 

2 800 PLN). 

Les programmes « Air pur » de 2018 et « Mon énergie » de 2020 visent à réduire la pollution 

atmosphérique due au chauffage résidentiel, à améliorer la performance énergétique des 

bâtiments et à développer l’utilisation des petites installations d’énergie renouvelable. Des 

subventions et des prêts sont accordés pour investir dans le remplacement des systèmes de chauffage, 

des fenêtres et des portes et dans l’isolation thermique des logements, ainsi que pour installer des 

systèmes à énergie renouvelable. Le second dispositif permettra ainsi de cofinancer des équipements 

photovoltaïques individuels jusqu’à hauteur de 50 %. 

Augmenter les dépenses publiques de santé : avant la pandémie de COVID-19, le gouvernement 

prévoyait d’accroître les dépenses publiques de santé pour les porter de 4.5 % du PIB en 2015 à 6.0 % 

en 2025. Des dépenses supplémentaires ont déjà été engagées en 2020 en réponse à la crise actuelle. 

Augmenter certains impôts spécifiques : une nouvelle taxe sur les sodas et certaines boissons 

alcoolisées, dite « taxe sur le sucre », et un impôt sur le chiffre d’affaires du commerce de détail vont 

être instaurés en 2021. 

Initiatives d’aide aux PME (Chapitre 2) : la « Constitution du Business » (ensemble de textes de loi 

redéfinissant les relations entre l’État et les entreprises) de 2018 et le dispositif « 100 changements 

pour les entreprises » visent à réduire les lourdeurs administratives, notamment pour les PME et les 

investisseurs étrangers. Par ailleurs, les autorités ont abaissé le taux réduit de l’impôt sur les bénéfices 

pour les PME à 9 % en 2019.  
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Stratégie intégrée pour les compétences : le volet général de la Stratégie intégrée pour les 

compétences (ZSU, Zintegrowana Strategia Umiejętności) a été adopté en janvier 2019. Le volet 

détaillé est en cours d’élaboration avec le soutien de l’OCDE.  

Réformes judiciaires : dans le contexte de la réforme générale des retraites, les autorités ont abaissé 

l’âge de départ à la retraite des juges mais autorisé le ministère de la Justice à maintenir en poste 

certains d’entre eux, entre autres mesures. La Cour de justice de l’Union européenne a jugé illégale 

cette proposition de réforme (EC, 2019), à la suite de quoi le gouvernement a modifié l’âge de départ 

à la retraite des juges. Une autre réforme, qui donnerait la possibilité de révoquer des juges sur le 

fondement d’arrêts qu’ils ont rendus, a été critiqué par la Cour suprême de Pologne (Polish Supreme 

Court, 2020) et le Conseil de l’Europe (Council of Europe, 2020).  

Source : CE (2019), Déclaration de la Commission européenne sur l’arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union européenne concernant 

la loi polonaise sur les juridictions de droit commun, Commission européenne ; Conseil de l’Europe (2020), Pologne - Avis conjoint urgent 

de la Commission de Venise et de la Direction générale des droits de l’homme et de l’État de droit (DG I) du Conseil de l’Europe sur les 

amendements à la loi sur les tribunaux ordinaires, à la Loi sur la Cour suprême et à certaines autres lois, Avis n° 977 / 2020, CDL-

PI(2020)002-f ; et Cour suprême de Pologne (2020), 24 janvier 2020.  

Graphique 1.11. La structure des exportations de la Pologne est bien diversifiée 
Structure des exportations par secteur et par destination, 2019 ou dernière année disponible 

 
Note : Données de 2019 pour les exportations de biens, et de 2018 pour les exportations de services. Dans la partie C, la rubrique « Autres » 

inclut les matières brutes, les boissons et tabacs, les huiles, graisses et cires d’origine animale ou végétale, et les articles et transactions. Dans 

la partie D, la rubrique « Autres » inclut les services de R-D, les services financiers, l’assurance et les pensions, les services de construction et 

les services culturels. 

Source : OCDE, Statistiques du commerce international. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208146 
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L’orientation accommodante de la politique monétaire est appropriée. 

Les instruments de la politique monétaire ont été actionnés rapidement et vigoureusement en réponse à 

la crise du coronavirus qui se profilait. La banque centrale a ramené son taux directeur de 1.5 % au début 

du mois de mars à 0.1 % à la fin du mois de mai en procédant parallèlement à un resserrement du corridor 

de taux d’intérêt (Graphique 1.12), renforcé la liquidité des banques en réduisant le coefficient de réserves 

obligatoires, lancé un programme d’achat d’actifs – comprenant des titres de dette garantis par l’État – et 

lancé un programme d’opérations ciblées de refinancement à long terme de type TLTRO. Ces mesures 

ont permis un assouplissement des conditions monétaires et facilité le financement des mesures 

budgétaires anti-crise dans la mesure où les rendements des obligations d’État ont nettement diminué 

(NBP, 2020a). Il a été par ailleurs expressément indiqué que la banque centrale allait poursuivre ses 

achats de titres du Trésor et d’obligations garanties par l’État sur le marché secondaire, et qu’elle 

accorderait aux banques des crédits par voie d’escompte d’effets de commerce pour leur permettre de 

refinancer les prêts consentis aux entreprises.  

L’inflation globale a fortement ralenti, en partie sous l’effet de l’inversion des hausses antérieures des prix 

de l’énergie et des produits alimentaires (Graphique 1.13, partie A). En octobre, l’inflation globale – selon 

la définition de l’Office central de statistique (GUS, Glówny Urzad Statystyczny) – s’établissait à 3.1 % en 

glissement annuel, en baisse de 1.6 point par rapport à son pic de février. La baisse des prix du pétrole et 

le ralentissement de la croissance des prix des produits alimentaires ont largement compensé la hausse 

des prix de gros de l’électricité, due à des défaillances récurrentes de l’offre (OECD, 2016) et la fin, en 

janvier 2020, du gel des prix de l’électricité pour les ménages décidé en 2019 (ERO, 2020). Pourtant, 

l’inflation sous-jacente reste relativement élevée. Cela est dû aux effets différés des hausses des prix 

administrés, de la légère dépréciation du zloty et de la répercussion des coûts des nouvelles procédures 

en matière de santé et de sécurité, car la progression des salaires a fortement ralenti et le chômage a 

commencé à augmenter. D’après les prévisions de l’OCDE et celles de la banque centrale, l’inflation 

devrait rester dans la marge de fluctuation définie par la banque centrale en 2020-21 (Graphique 1.13, 

partie B ; NBP, 2020a et c). La progression des salaires devrait céder encore du terrain et l’économie se 

redresser lentement et de manière très incertaine, car l’activité fait face à des vents contraires liés à l’atonie 

de la croissance mondiale, aux risques de voir apparaître des épisodes épidémiques plus graves et plus 

durables et à l’intensification des tensions commerciales. 

Graphique 1.12. La politique monétaire a réagi vigoureusement à la crise liée au coronavirus 

 
Source : Banque nationale de Pologne (NBP, Narodowy Bank Polski)(2020), Bilan de la Banque nationale de Pologne – actif - stocks en 

millions PLN ; taux directeurs de la banque centrale ; et OCDE (2020), Statistiques monétaires et financières mensuelles (Principaux indicateurs 

économiques). 
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Graphique 1.13. Les tensions inflationnistes se sont atténuées  

 
1. Indices harmonisés. 

Source : Eurostat (2019), « Indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) », (base de données) ; OCDE (2019), Perspectives 

économiques de l’OCDE : Statistiques et projections (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208184 

Dans ces circonstances, l’orientation actuelle de la politique monétaire paraît appropriée. En réaction au 

choc provoqué par la pandémie de COVID-19, les autorités monétaires ont amélioré et amplifié les 

instruments à leur disposition. Les rendements des obligations en monnaie locale ont diminué 

sensiblement à la suite de l’annonce des programmes, sans effet majeur sur les taux de change. Les 

autorités ont clairement indiqué qu’elles étaient prêtes à maintenir les taux d’intérêt à leurs niveaux 

historiquement bas pendant une période prolongée et qu’elles allaient poursuivre leurs achats de titres du 

Trésor et de titres de dette garantis par l’État sur le marché secondaire afin de renforcer le mécanisme de 

transmission de la politique monétaire. Cela étant, les décisions de politique monétaire devraient rester 

dictées par la réalité des faits et s’inscrire dans une démarche d’anticipation, et permettre une réaction 

rapide si la situation économique devait se détériorer (ou s’améliorer) plus rapidement que prévu. Étant 

donné que leur marge de manœuvre est potentiellement limitée, si la crise économique était encore plus 

grave, les autorités monétaires pourraient envisager d’ajuster leurs achats massifs d’actifs, notamment en 

élargissant l’éventail d’actifs admissibles et en recourant à des taux d’intérêt négatifs.  

Les risques pour la stabilité financière se sont accrus et doivent être surveillés 

attentivement 

La crise liée au coronavirus a entraîné l’apparition de plusieurs risques financiers. Avant la crise, l’état du 

système financier était relativement bon, malgré l’augmentation de certains facteurs de vulnérabilité 

(Graphique 1.14). Cela étant, un déclin prolongé de l’emploi et une baisse des recettes des entreprises 

réduiraient la capacité des ménages et des entreprises à rembourser leurs dettes et augmenteraient les 

coûts liés au risque de crédit pour les banques (OECD, 2020a et 2020c). Ce risque est néanmoins atténué 

par le soutien budgétaire et les interventions monétaires de grand ampleur qui sont déployés 

(Encadré 1.1). Dans le même temps, le niveau élevé des incertitudes et l’augmentation de l’aversion au 

risque ont un impact négatif sur la propension des banques à accorder de nouveaux crédit, ce qui pourrait 

rendre plus périlleuse encore la situation de liquidité des entreprises et menacer leur solvabilité 

(Graphique 1.15, partie A ; NBP, 2020b). Toutefois, à en croire les résultats d’enquêtes menées auprès 

des banques, le ralentissement de la distribution de nouveaux prêts observé en 2020 s’explique davantage 

par la morosité de la demande que par le resserrement des normes de crédit. 
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Graphique 1.14. Évolution des facteurs de vulnérabilité macrofinancière  
Indice variant sur une échelle de -1 à 1, de la vulnérabilité la plus faible à la plus forte¹ 

 
1. Pour chaque indicateur global de vulnérabilité macrofinancière présenté dans la partie A, l’indice de vulnérabilité est calculé à partir d’une 

moyenne simple de l’ensemble des indicateurs regroupés sous l’intitulé de la dimension concernée dans la base de données de l’OCDE sur la 

résilience. Ces indicateurs de base sont normalisés de telle sorte qu’ils varient sur une échelle de -1 à 1. Ils prennent une valeur positive lorsque 

la dernière observation de la série temporelle sous-jacente est supérieure à la moyenne sur longue période, ce qui dénote une vulnérabilité 

accrue, et négative lorsque la dernière observation est inférieure à la moyenne sur longue période, signe d’une vulnérabilité moindre. Les 

moyennes sur longue période sont des estimations calculées sur l’ensemble de l’échantillon depuis 2000. 

2. Échelles inversées   plus la valeur est élevée, plus les risques de vulnérabilité sont accrus. 

Source : Calculs effectués à partir de OCDE (2019), base de données de l’OCDE sur la résilience, décembre. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208203 

La bonne santé du secteur bancaire avant la crise et les mesures réglementaires ont jusqu’à présent 

prémuni les banques contre les problèmes de liquidités et de fonds propres. Malgré des taux d’intérêt 

historiquement bas, les facteurs de vulnérabilité macrofinancière s’étaient atténués depuis 2010. Le ratio 

du service de la dette des entreprises non financières était faible en comparaison des niveaux 

internationaux (Graphique 1.15, partie B). Les pertes sur prêts, les prêts en souffrance et les créances 

douteuses étaient en baisse (NBP, 2019). Le système bancaire était en outre bien capitalisé et liquide 

(KNF, 2019 ; EBA, 2018). Tous ces volants de sécurité cumulés, ainsi que la suspension des dispositions 

relatives au volant de fonds propres applicable au risque systémique, recommandée par le Comité de 

stabilité financière, et les mesures prises par la banque centrale pour fournir des liquidités au secteur 

bancaire, telles que la baisse des coefficients de réserves obligatoires et l’introduction d’opérations de 

pensions et d’opérations structurelles, ont permis de limiter le risque de liquidité et la nécessité de renforcer 

les fonds propres des banques.  

Cela étant, malgré ces bons indicateurs globaux, la prudence est de mise. Les cours des actions des 

banques ont baissé, ce qui pourrait les empêcher de lever des fonds auprès de sources extérieures si 

besoin était. On observe en outre une certaine hétérogénéité entre les banques, certains établissements 

de petite taille plus sensibles aux chocs ayant subi des pertes qui réduisent sensiblement leurs fonds 

propres disponibles (NBP, 2020b). Bien que l’encours des créances douteuses et litigieuses soit demeuré 

globalement stable jusqu’en septembre 2020, la crise liée au coronavirus a accentué les risques de 

créances improductives, et les banques devraient utiliser leurs bénéfices pour renforcer leurs volants de 

fonds propres, par exemple en s’abstenant de distribuer des dividendes, ainsi que l’a recommandé 

l’autorité de tutelle. 
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Graphique 1.15. Le risque de contraction du crédit s’est accru 

 
1. Taux de croissance du nombre total de prêts. 

2. Le sigle ZE-4 correspond à la moyenne des données relatives aux 4 pays de la zone euro suivants : Allemagne, Espagne, France et Italie. 

3. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : NBP (2020), Statistiques monétaires et financières (base de données) ; et BRI (2019), Debt Service Ratios for the Private Non-financial 

Sector (base de données), Banque des règlements internationaux, Bâle. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208222 

La crise a mis à mal la rentabilité des établissements financiers. Les banques polonaises étaient déjà 

touchées par les pressions sur la rentabilité observées à l’échelle mondiale (EBA, 2019), ainsi que par des 

facteurs propres à la Pologne liés à la taxe sur les actifs introduite en 2016 et à l’augmentation des 

contributions au fonds de garantie bancaire (Graphique 1.16, partie A ; NBP, 2019). La demande de 

services bancaires et de produits d’investissement ayant diminué pendant le confinement, les marges hors 

intérêts ont chuté, tandis que la baisse des taux a réduit les marges d’intérêt des banques. Dans le même 

temps, l’augmentation des provisions pour risque de crédit réduit encore leur rentabilité. La diminution de 

l’encours de créances hypothécaires libellées en devises représente une autre source de risques à moyen 

terme, car dans le contexte actuel de multiplication des plaintes de clients et des procédures judiciaires, 

la rentabilité des banques pourrait souffrir si les clauses de certains contrats de prêt hypothécaire en 

devises étaient jugées abusives (ECJ, 2019).  

Les liens entre l’État et les établissements financiers se sont renforcés, exposant les banques à 

d’éventuels effets de rétroaction négatifs entre la situation des finances publiques et celle du secteur 

bancaire. Le contrôle étatique du système financier s’était déjà renforcé avant la pandémie, portant sur 

environ 40 % des actifs du secteur, après l’acquisition par l’État de participations dans deux grandes 

banques en 2017 et une réforme de 2019 qui a conféré à l’État un rôle accru dans les nominations des 

membres de la Commission de surveillance financière polonaise (KNF, Komisja Nadzoru Finansowego). 

Les banques ont par ailleurs considérablement étoffé leurs portefeuilles d’obligations souveraines 

(Graphique 1.16, partie B). La taxe de 2016 sur les actifs bancaires incite les banques à augmenter leurs 

placements en titres d’État dans la mesure où ceux-ci sont pour l’instant exonérés de cette taxe. 

Remplacer l’actuelle taxe sur les actifs bancaires par un impôt sur les bénéfices et les rémunérations aurait 

un effet de distorsion moindre (IMF, 2019). 

Le renforcement du cadre réglementaire viendrait conforter la stabilité financière. La KNF, chargée de la 

surveillance du secteur bancaire, s’est vu octroyer des ressources supplémentaires en 2019. Cependant, 

son indépendance risque de demeurer limitée. En effet, les administrateurs de la KNF devraient être 

sélectionnés sur la seule base de leur expertise et de leur expérience. La KNF devrait également avoir 
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compétence pour superviser la gestion de ses ressources humaines, ainsi que pour juger de l’efficacité de 

la surveillance exercée. Pour renforcer l’efficacité des interventions précoces concernant les banques en 

difficulté, la KNF devrait pouvoir procéder à une évaluation de leur insolvabilité sans avoir à solliciter l’avis 

externe d’une tierce partie (IMF, 2019).  

Graphique 1.16. Rentabilité et portefeuille d’obligations souveraines du secteur bancaire 

 

1. Données annualisées. 

2. Le sigle ZE-4 correspond à la moyenne des données relatives aux 4 pays de la zone euro suivants : Allemagne, Espagne, France et Italie. 

3. Le sigle PECO (pays d'Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : NBP (2020), Financial Stability Report - June, Banque nationale de Pologne (NBP, Narodowy Bank Polski), Varsovie ; BCE (2019), 

Entrepôt de données statistiques (base de données), Banque centrale européenne, Francfort. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208241 

Stimuler la reprise tout en jugulant les tensions à moyen terme sur les dépenses  

La crise va laisser des traces qui viendront s’ajouter à des problèmes existant de longue 

date. 

Avant la crise, la situation budgétaire était solide à court terme (Graphique 1.17). Le déficit budgétaire 

avait été sensiblement réduit depuis 2010 et le ratio dette publique/PIB aurait dû encore baisser par rapport 

à son pic de 2016 pour descendre bien en deçà de la moyenne de l’Union européenne en 2021. Ces 

résultats ont été rendus possibles par la vigueur de la croissance, l’amélioration du recouvrement de l’impôt 

(notamment grâce à la suppression de certaines niches fiscales) et la faible croissance des dépenses 

jusqu’à une époque récente. Pourtant, déjà avant la crise, les autorités avaient augmenté les dépenses 

sociales (Graphique 1.18 et Encadré 1.2). En particulier, le programme de prestations pour enfant 500+ 

mis en place en avril 2016 (et ensuite élargi) et les mesures d’octobre 2017 revenant sur la réforme de 

l’âge minimum de départ à la retraite pour le ramener au niveau de 2012 ont eu pour conséquence 

d’augmenter les besoins de financement à moyen terme. On estime que ces deux mesures devraient 

coûter plus de 2 % du PIB par an. La nouvelle prestation pour enfant a entraîné un doublement du soutien 

public aux familles, qui représente désormais quelque 3.8 % du PIB, soit bien plus que dans la plupart des 

autres pays de l’OCDE (Graphique 1.18, partie A). Le dispositif de complément de retraite et l’annulation 

de la réforme qui avait relevé l’âge de la retraite devraient porter les dépenses publiques de retraite à un 

niveau proche de 12.0 % du PIB en 2020 (partie B).  
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Dans le contexte actuel de taux d’intérêt très bas, qui pourrait perdurer longtemps, des niveaux d’emprunts 

publics élevés peuvent être viables s’ils servent à financer des investissements propices à la croissance. 

Or, la forte augmentation temporaire du déficit liée à la crise déclenchée par le coronavirus rendra plus 

nécessaire la maîtrise des tensions sur les dépenses à moyen terme (Graphique 1.17). Par rapport aux 

prévisions de l’OCDE de novembre 2019, la crise fera grimper la dette au sens de Maastricht de 17 points 

de PIB pour la porter à 62 % du PIB. D’importants problèmes se posent aussi pour la viabilité à long terme. 

Un certain nombre d’éléments laissent augurer une augmentation des tensions sur le solde budgétaire à 

long terme. Premièrement, les dépenses de santé et de soins de longue durée devraient augmenter de 

1.4 point de PIB environ d’ici 2050 (EC, 2018a). Deuxièmement, il restera des besoins considérables à 

satisfaire en matière d’infrastructures pour permettre la transition vers une économie plus verte et plus 

efficiente, compte tenu de la persistance de goulets d’étranglement dans les infrastructures énergétiques 

et de transport.  

Graphique 1.17. La riposte budgétaire à la crise a été substantielle 

 
Source : OCDE (2019 et 2020), Perspectives économiques de l’OCDE : Statistiques et projections (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208260 

Selon des simulations effectuées par l’OCDE à titre d’illustration, empreintes d’une très grande incertitude, 

la dette publique de la Pologne (au sens de Maastricht) pourrait augmenter pour avoisiner 90 % du PIB 

d’ici 2050 si rien n’est fait pour compenser les coûts du vieillissement et les conséquences d’une vague 

unique de COVID-19 (Graphique 1.19). Même en tenant compte de la règle nationale de dépenses, qui 

impose à la Pologne de rester proche de son objectif à moyen terme, à savoir un solde structurel de -1 % 

du PIB, les efforts d’assainissement engagés pour compenser les éléments cités ne parviendraient pas à 

orienter résolument la dette publique à la baisse, puisque le vieillissement démographique va 

progressivement réduire le potentiel de croissance. Dans ce scénario, du fait de la forte augmentation du 

stock de dette sur la période 2020-21, l’endettement public continuera de croître pour s’établir à un niveau 

proche de 74 % du PIB en 2050. 

Renforcer encore le cadre budgétaire contribuerait à sécuriser la viabilité des finances publiques à long 
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du PIB en vertu de la Constitution. Dans des circonstances normales, l’application de la règle de dépenses 
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déficit des administrations publiques dépasse 3 % du PIB ; ou il existe des divergences importantes par 

rapport à l’objectif budgétaire à moyen terme. Depuis 2019, la procédure budgétaire doit en outre intégrer 
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une perspective à moyen terme (trois ans) et fournir des orientations concernant les futurs plafonds de 

dépenses, ce qui est bienvenu. La Banque nationale de Pologne (NBP, Narodowy Bank Polski) et la 

Commission européenne (via le programme de convergence) formulent des avis sur le projet de loi de 

finances, et la Cour des comptes (NIK, Najwyższa Izba Kontroli) joue un rôle de contrôle ex post. 

Néanmoins, la Pologne demeure le seul État membre de l’UE dépourvu de conseil budgétaire (EC, 2019a), 

et il serait utile qu’une institution indépendante réalise des évaluations ex ante des plans budgétaires du 

gouvernement ainsi que des analyses de la viabilité des finances publiques à long terme (OECD, 2016). 

Graphique 1.18. Les engagements de dépenses augmentent rapidement pour certains programmes 
sociaux 

 
1. Il s’agit de la somme des dépenses publiques de 2015 de la Pologne au titre des prestations familiales et du coût du programme de prestations 

pour enfant 500+ lancé en 2016 sous conditions de ressources, augmenté du coût de la suppression de ces conditions de ressources intervenue 

en 2019, qui s’appliquera sur l’ensemble de l’année 2020. Les coûts en année pleine associés au programme « Bon départ » de 2018 et au 

dispositif de pension minimum destinée aux mères d’au moins 4 enfants (« Mama 4+ ») sont également pris en compte dans l’estimation de 

2020. Les autres changements ne sont pas pris en considération. 

2. Les chiffres relatifs au PIB de 2020 sont fondés sur les projections faites par l’OCDE avant la crise (édition de novembre 2019 des 

Perspectives économiques de l’OCDE). 

3. L’estimation de 2020 tient compte du dispositif de complément de retraite, ainsi que de la hausse de la pension minimum et des mesures 

prises en matière d’indexation en 2019. L’annulation du relèvement de l’âge de la retraite intervenu en 2016 devrait avoir un coût estimé à 0.1 % 

du PIB en 2020. Les autres changements ne sont pas pris en considération. 

Source : Calculs de l’OCDE fondés sur OCDE (2020), Statistiques de l’OCDE sur la famille (base de données) et Comptes nationaux de l’OCDE 

(bases de données) ; OCDE (2019), Panorama des pensions 2019 : Les indicateurs de l’OCDE et du G20, Éditions OCDE, Paris ; et République 

de Pologne (2019), Programme de convergence – Mise à jour 2019, Varsovie. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208279 
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Graphique 1.19. Le vieillissement démographique va exercer des tensions supplémentaires sur la 
dette publique 

 
1. Les principales hypothèses à long terme sont reprises du Tableau 1.1 pour la période 2019-21. Il est supposé que le taux de croissance 

potentielle à long terme passe de 3.0 % en 2021 à 1 % en 2050, comme dans OCDE (2018). Le déflateur du PIB et le coût du service de la 

dette sont fixés à 2.5 % de la dette nette après 2026, puis à 6.7 % après 2031. Le solde primaire converge de -0.3 % du PIB en 2021 à +1.0 % 

en 2031, conformément à l’objectif à moyen terme (OMT) de la Pologne et à ses règles budgétaires. Néanmoins, les dépenses publiques totales 

liées au vieillissement (dépenses de retraite, de soins de longue durée, de santé et d’éducation) ne sont pas compensées. Il en résulte un 

surcroît de dépenses publiques annuelles de 1.4 point de PIB en 2050 (CE, 2018) et un solde primaire négatif de -0.4 % du PIB en 2050. Il est 

également supposé que les actifs financiers bruts des administrations publiques restent constants en proportion du PIB. 

2. Le scénario d’assainissement budgétaire repose sur l’hypothèse que le solde primaire demeure constant à +1.0 % du PIB après 2031. 

3. Le coût du service de la dette nette se hisse à 7.7 % du PIB en 2031 et reste stable ensuite. Par rapport aux principales hypothèses, la 

croissance potentielle diminue plus vite et enregistre un recul supplémentaire de 0.25 point de pourcentage en 2050. 

4. Dans le scénario de « Réformes recommandées par l’OCDE », sont intégrés en outre les effets estimés des réformes préconisées dans cette 

Étude (Encadré 1.3) et les effets escomptés de certaines des principales recommandations présentées dans le Tableau 1.6. Le solde primaire 

s’améliore plus rapidement et s’établit à 1.25 % du PIB en 2026. Le PIB potentiel augmente de 5.6 % au bout de 10 ans par rapport au scénario 

de référence. 

Source : Calculs de l’OCDE fondés sur OCDE (2019), Perspectives économiques de l’OCDE : Statistiques et projections (base de données), 

novembre ; OCDE (2018), Projections à long terme (scénario de référence) ; et CE (2018), The 2018 Ageing Report - Economic and budgetary 

projections for the 28 EU Member States (2016-2070), Commission européenne, Direction générale des affaires économiques et financières. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208298 

D’autres risques pourraient peser sur la charge de la dette. Les éléments de passif éventuel des 

administrations publiques sont considérables. Ils atteignaient près de 43 % du PIB en 2018 (IMF, 2019) et 

ont augmenté avec la crise du coronavirus. Les garanties et engagements de l’État polonais liés à des 

partenariats public-privé (PPP) sont faibles en comparaison d’autres pays (Eurostat, 2020a). Néanmoins, 

les engagements des nombreuses entreprises publiques présentes dans les secteurs financier et non 

financier sont importants. La Pologne devrait s’aligner sur les meilleures pratiques de l’OCDE en matière 

de suivi des activités des entreprises publiques et de renforcement de leur gouvernance (EC, 2019a ; 

OECD, 2020d). 

Le vieillissement démographique pèsera lourdement sur la qualité des retraites et des 

soins de santé et de longue durée  

Avant la crise du coronavirus, la viabilité financière du système de retraite semblait assurée, à en juger 

par les projections à long terme. Cela étant, elle aurait été obtenue au prix d’une baisse progressive du 

niveau des retraites par rapport aux salaires sur le long terme. Cette situation implique un risque de 

pauvreté au moment de la vieillesse et, pour cette raison, de nombreux Polonais s’inquiètent de la sécurité 

financière dont ils bénéficieront à un âge avancé. Ils estiment également ne pas avoir accès à des soins 

de longue durée et de santé de qualité (OECD, 2019a). Il convient de mettre en œuvre des réformes allant 

au-delà des seules préoccupations liées à la viabilité financière, pour que des dépenses efficientes et 

adéquates soient effectuées dans les secteurs des retraites, de la santé et des soins de longue durée. 
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Des réformes s’imposent pour réduire le risque de pauvreté durant la vieillesse et stimuler 

l’emploi 

Les dépenses publiques de retraite semblent globalement maîtrisées sur le long terme. Malgré des 

augmentations ponctuelles en 2019-20, les dépenses publiques de retraite devraient rester proches de la 

moyenne de l’Union européenne à environ 11 % du PIB (Graphique 1.20, partie A). Selon les projections 

de la Commission européenne (EC, 2018a), elles demeureront stables dans l’ensemble jusqu’en 2050. La 

viabilité financière du système de retraite a été assurée par des taux de cotisation standard élevés et par 

une forte baisse du taux de remplacement (partie B), due à l’évolution vers des retraites fondées sur les 

antécédents de cotisations pendant la vie active et au fait que les retraites futures soient indexées 

principalement sur les prix (plutôt que sur la masse salariale). Cela compenserait le vieillissement rapide 

de la population. Néanmoins, en l’absence de nouvelles améliorations de la situation du marché de l’emploi 

et d’un allongement des durées de cotisation, le taux de remplacement devrait devenir l’un des plus bas 

observés dans les pays de l’OCDE.  

L’introduction récente d’un dispositif d’épargne-retraite professionnel privé à affiliation automatique (le 

PPK) pourrait, d’une certaine manière, éclairer ces sombres perspectives. Le taux d’épargne net des 

ménages a décliné sur le long terme pour s’établir aux alentours de -1.0 % du revenu disponible en 2018. 

Le PPK pourrait améliorer les perspectives des futurs retraités en ajoutant une nouvelle composante au 

système de retraite, à condition de rétablir la confiance dans les dispositifs privés, laquelle a été entamée 

par les revers du régime par capitalisation obligatoire (OFE, Otwarty fundusz emerytalny) (OECD, 2019b). 

Depuis juillet 2019, les grandes entreprises doivent affilier leurs salariés à un PPK moyennant une 

cotisation standard égale à 3 ½ pour cent de leur salaire brut, scindée en une part patronale (2 %) et une 

part salariale (1.5 %). Les PPK bénéficient également d’un abondement par l’État. Les entreprises de plus 

petite taille ont suivi en 2020, et les entités publiques ainsi que les plus petites entreprises devraient être 

couvertes à leur tour par ce dispositif en 2021. Dans les grandes entreprises, 40 % des salariés avaient 

un PPK. Les autorités s’attendent à couvrir 75 % des salariés et à injecter chaque année environ 0.7 % 

du PIB sur les marchés de capitaux (EC, 2019a). De plus, en 2019, les autorités ont revu à la hausse la 

pension minimum (après une première revalorisation en 2017), l’indexation des retraites, ainsi que la 

couverture des femmes ayant plus de quatre enfants grâce à des transferts monétaires non conditionnels 

(RSU). Les prestations exceptionnelles servies à tous les retraités en 2019 et 2020 à hauteur de 0.5 % du 

PIB par an, au titre du dispositif de complément de retraite (Encadré 1.2), dopent également les revenus 

des retraités. 

Le taux d’emploi des travailleurs proches de la retraite (54-64 ans) et le cumul emploi-retraite ont progressé 

à un rythme soutenu, mais le risque de pauvreté durant la vieillesse devrait malgré tout augmenter à long 

terme, notamment pour les femmes. Si l’âge effectif moyen du départ en retraite a augmenté pour les 

hommes comme pour les femmes jusqu’en 2018, il reste relativement bas, et les taux d’emploi des femmes 

âgées de 60 à 64 ans et des hommes âgés de 65 à 69 ans diminuent depuis 2018 (Graphique 1.21). Cela 

s’explique probablement par l’annulation, fin 2017, de la réforme de l’âge de la retraite de 2013 et 

l’abaissement de l’âge de la retraite à 60 ans pour les femmes et à 65 ans pour les hommes, puisque 

l’espérance de vie à 50 ans a progressé de 20 mois sur la période 2010-18 (Eurostat, 2020b). Dans de 

nombreuses études, en effet, l’âge légal de la retraite passe pour être un élément essentiel, qui tend à 

peser fortement sur la décision de partir en retraite, au-delà des effets éventuels des incitations financières 

(Cribb et al., 2016). Si l’on ajoute la forte proportion des titulaires de contrats temporaires et des travailleurs 

indépendants assujettis à de faibles cotisations et n’ayant donc droit qu’à de faibles retraites (OECD, 

2019b et ci-dessous), cela risque d’accentuer la pauvreté durant la vieillesse et la part des retraités qui ne 

touchent qu’une pension minimum. Les femmes, pour lesquelles l’ouverture des droits est associée à un 

âge légal de la retraite particulièrement bas, ont généralement des taux de remplacement inférieurs et 

sont les plus exposées au risque (Bledowski et al., 2017 ; Tyrowicz and Brandt, 2017) : leur âge moyen 

de sortie du marché du travail figure aujourd’hui parmi les plus bas de la zone OCDE.  
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Graphique 1.20. Un net recul du taux de remplacement devrait permettre de contenir les dépenses 
de retraite 

 
1. Projections de la Commission européenne (2018) 

2. Le taux de remplacement brut est le ratio entre la toute première prestation de retraite obtenue et le dernier salaire perçu avant la retraite. 

3. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : Commission européenne (2018), « The 2018 Ageing Report - Economic and budgetary projections for the 28 EU Member States (2016-

2070) », Direction générale des affaires économiques et financières. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208317 

Un relèvement continu de l’âge effectif de la retraite, conforme à l’évolution de l’espérance de vie en bonne 

santé, et une amélioration des possibilités de travailler pour les femmes et les seniors sont cruciaux pour 

la participation au marché du travail et le niveau des retraites. Le système de retraite sert des prestations 

majorées à ceux qui repoussent leur départ au-delà de l’âge légal. De plus, les travailleurs reçoivent des 

informations et des conseils sur leur situation au regard de la retraite et les avantages potentiels d’un 

report de leur départ, par le biais de courriers annuels ainsi qu’auprès de conseillers régionaux. Toutefois, 

harmoniser la protection de l’emploi pour toutes les tranches d’âge, afin de limiter les freins au recrutement 

des travailleurs âgés, qui sont actuellement mieux protégés, pourrait améliorer les perspectives d’emploi 

de ces derniers (OECD, 2015). Relever et uniformiser l’âge légal de la retraite pour les hommes et les 

femmes et l’indexer sur l’espérance de vie en bonne santé, comme cela a été fait dans de nombreux autres 

pays de l’OCDE tels que le Danemark ou le Portugal, permettrait aussi de mieux tenir compte des 

améliorations de l’état de santé des travailleurs âgés et d’accélérer le relèvement de l’âge effectif de la 

retraite. Des efforts seront aussi nécessaires pour renforcer les programmes d’aide à la recherche d’emploi 

et de formation et réduire les discriminations envers les travailleurs âgés. 

Les dispositifs de retraite préférentiels existants induisent des coûts budgétaires et limitent la mobilité des 

travailleurs entre les secteurs d’activité. Les dépenses au titre des régimes spéciaux de retraite concernent 

plus de 22 % des retraités actuels et représentent 2.6 % du PIB (EC, 2018a). La Caisse d’assurance 

sociale des agriculteurs (KRUS, Kasa Rolniczego Ubezpieczenia Społecznego), en particulier, qui repose 

sur des cotisations forfaitaires et qui est subventionnée à hauteur de 0.8 % du PIB environ, restreint la 

mobilité de la main-d’œuvre et contribue au chômage déguisé dans l’agriculture, même si la proportion 

d’actifs travaillant dans le secteur agricole a diminué. Si elles peuvent se justifier en partie par des 

conditions de travail dangereuses, les règles particulières s’appliquant aux retraites des mineurs semblent 

nettement plus généreuses que les règles générales. De même, les autorités pourraient revoir les 

dispositifs de pension de réversion pour accroître les incitations à travailler à un âge avancé et réduire 

leurs coûts. En effet, la part de la pension de réversion, soit 85 %, est parmi les plus élevées des pays de 

l’OCDE, et est supérieure à celle qui est jugée nécessaire, selon les estimations, pour préserver le niveau 

de vie du conjoint survivant (OECD, 2018d). Réduire progressivement l’ampleur de ces programmes 

permettrait d’améliorer le niveau d’emploi et l’inclusivité. 
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Graphique 1.21. Le taux d’emploi des seniors est faible et en recul 

 
1. L’âge effectif moyen de la retraite est calculé comme la moyenne pondérée des sorties (nettes) du marché du travail à des âges différents 

sur une période de 5 ans pour les travailleurs initialement âgés de 40 ans et plus. Afin de faire abstraction des effets de composition dans la 

structure par âge de la population, les sorties sont estimées à partir des variations des taux d’activité plutôt que des niveaux de main-d’œuvre. 

Ces variations sont calculées pour chaque cohorte (fictive) répartie en tranches d’âge de 5 ans. 

2. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

3. Moyennes mobiles sur quatre trimestres. 

Source : OCDE (2019), Panorama des pensions 2019 - Les indicateurs de l’OCDE et du G20, Éditions OCDE, Paris ; Eurostat (2020), 

« Statistiques sur la population active », base de données d’Eurostat. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208336 

Contenir la hausse nécessaire des dépenses de soins de santé et de longue durée 

Bien que les mesures d’endiguement précoces aient permis de limiter la diffusion de la pandémie, le 

système de santé souffre de plusieurs faiblesses. Les dépenses de soins de santé sont relativement 

faibles. Elles s’élevaient à 6.3 % du PIB en 2018 (et, étant financées à hauteur de 71.8 % par des 

dispositifs publics obligatoires, étaient prises en charge par l’État à hauteur de 4.5 % du PIB), et leur 

montant par habitant ne représentait que 50 % environ de la moyenne des pays de l’OCDE 

(Graphique 1.22, partie A). Aussi les indicateurs de santé sont-ils relativement médiocres : la mortalité 

évitable, c’est-à-dire les décès qui auraient pu être évités grâce à des soins appropriés, est supérieure à 

la moyenne de l’UE (OECD/EOHS, 2019). L’augmentation prévue du financement public de la santé à 6 % 

du PIB au minimum d’ici à 2024 est donc bienvenue. Pour se préparer à une éventuelle deuxième vague 

de la pandémie, la priorité devrait être d’assurer des ressources suffisantes pour renforcer les capacités 

de soins intensifs et permettre un dépistage et des mesures d’isolement à grande échelle. Le vieillissement 

démographique va également accentuer les pressions sur le système de soins de santé à plus long terme 

en raison des problèmes d’efficience posés par la forte dépendance du système à l’égard des soins 

hospitaliers. La coordination pourrait être améliorée grâce à un système d’orientation des patients plus 

efficace et à un raccourcissement des listes d’attente.  

Renforcer les soins primaires permettrait aussi de ne pas dépendre à l’excès d’hospitalisations coûteuses. 

Le nombre de médecins, notamment de généralistes, est faible, et celui des hospitalisations évitables est 

élevé (Graphique 1.22, parties C et D). Le manque de généralistes et d’infirmières limite aussi de fait 

l’accès aux soins de santé, notamment pour les personnes démunies vivant en milieu rural. Ce phénomène 

s’explique en partie par des rémunérations insuffisantes. Le salaire annuel d’un médecin généraliste 

en 2016 était de loin le plus bas des pays de l’OCDE pour lesquels les données sont disponibles. La 

situation est la même pour les infirmières, dont le salaire, en bas du classement, n’est supérieur qu'à celui 

de leurs homologues hongroises. Pour remédier à ce problème, les autorités ont adopté en 2019 une 

politique nationale à long terme concernant le personnel infirmier et les sages-femmes, qui s’est traduite 

par une hausse sensible du nombre d’établissements de formation aux soins infirmiers et une 

augmentation des salaires du personnel infirmier et des sages-femmes. Néanmoins, élaborer, comme 
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prévu, une stratégie intégrée pour les soins de santé qui répartisse la hausse attendue des dépenses 

publiques contribuerait grandement à remédier à ces difficultés, à condition d’accorder davantage 

d’importance aux soins primaires, à la prévention et aux services de santé en ligne. 

Graphique 1.22. Le secteur de la santé souffre de nombreuses faiblesses 

 
1. L’agrégat PECO correspond à la moyenne de la Hongrie, de la République slovaque et de la République tchèque, sauf dans la partie D où 

la Hongrie ne figure pas. 

2. Ou dernière année disponible. 

3. Écart d’espérance de vie à 30 ans par sexe et par niveau d’études. 

4. Total des hospitalisations évitables pour asthme, BPCO, insuffisance cardiaque congestive et diabète. 

Source : OCDE (2020), Statistiques de l’OCDE sur la santè (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208355 

L’équité est également une source de préoccupation majeure. Les différences d’espérance de vie en 

fonction du niveau d’études sont marquées (Graphique 1.22, partie B). Les facteurs de risque 

comportementaux, comme les risques alimentaires, le tabagisme, la consommation d’alcool ou une faible 

activité physique, sont à l’origine de près de la moitié des décès en Pologne (OECD/EOHS, 2019) et le 

coût de la pollution de l’air est important (voir ci-dessous). La plupart de ces facteurs de risque sont plus 

répandus chez les personnes dont le niveau d’études ou les revenus sont peu élevés (Wojtyniak and 

Goryński, 2018). Les soins préventifs ne représentent que 2.3 % des dépenses totales et pourraient 

largement contribuer à combler ces écarts. Il faut continuer de s’intéresser aux outils de l’action publique 
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que sont les normes alimentaires et sanitaires, les interdictions de commercialisation ou les instruments 

budgétaires tels que les impôts ou les subventions. La création en 2017 d’un centre national chargé de 

promouvoir une alimentation saine et l’activité physique auprès de la population, et le relèvement en 2020 

des taxes sur la consommation du tabac et de l’alcool, accompagné d’un prélèvement supplémentaire sur 

les sodas, sont des mesures bienvenues. Il faut également mener de nouvelles campagnes d’information 

pour mettre en avant les bonnes pratiques alimentaires et améliorer les taux de vaccination, notamment 

chez les plus de 65 ans. 

Améliorer le système fiscal 

La réforme fiscale devrait encourager la reprise et l’inclusivité et, une fois l’économie bien relancée sur la 

voie de la croissance, aider à financer l’augmentation des besoins de dépenses et améliorer les résultats 

environnementaux. À court terme, une baisse des taux des impôts sur le travail, notamment pour les 

ménages à faible revenu et à revenu moyen, permettrait de conforter le redressement de l’emploi et la 

cohésion sociale. À long terme et pour autant que cela soit nécessaire, le recouvrement de recettes 

supplémentaires devrait être le plus inclusif possible et fausser le moins possible la croissance. Une 

rationalisation des dépenses fiscales, qui sont importantes, serait utile à cet égard. De fait, le ratio 

impôts/PIB est déjà conforme à la moyenne de l’OCDE (Graphique 1.23, partie A) et le coin fiscal est 

relativement élevé, ce qui laisse penser que des gains d’efficience et une mise en œuvre rigoureuse sont 

indispensables pour limiter l’augmentation nécessaire de certains postes de dépenses. Le gouvernement 

prévoit de continuer à financer l’augmentation des dépenses essentiellement en réduisant la fraude fiscale 

et en renforçant la discipline fiscale, tout en augmentant les taxes sur la consommation (Tableau 1.4). De 

fait, les efforts déployés pour améliorer le respect des obligations en matière de TVA ont très nettement 

porté leurs fruits jusqu’ici, puisque les pertes dues à la fraude fiscale pourraient avoir diminué de 25 % 

environ en 2017. Néanmoins, ce résultat était aussi lié en partie à une conjoncture économique favorable 

(EC, 2019a).  

Améliorer la dimension redistributive du régime d’imposition 

Il est possible de rendre le régime d’imposition des revenus des personnes physiques plus équitable et de 

réduire le coin fiscal pour les travailleurs à faible revenu de manière à renforcer l’inclusivité et l’emploi 

(Graphique 1.23, partie B). La part de l’impôt progressif sur le revenu des personnes physiques dans 

l’ensemble des recettes fiscales est faible en comparaison des niveaux internationaux (OECD, 2018c). 

L’instauration en 2017 d’un crédit d’impôt non remboursable dégressif a contribué à renforcer la 

progressivité globale du système (EC, 2018e). En outre, le gouvernement a abaissé le taux de la première 

tranche d’imposition et exonéré certains jeunes travailleurs (personnes de moins de 26 ans dont les 

revenus d’activité bruts sont inférieurs à 85 528 PLN par an, soit environ 19 992 EUR) de l’impôt sur le 

revenu des personnes physiques en août 2019, avant d’augmenter le montant des frais fiscalement 

déductibles pour les salariés en octobre 2019 (Encadré 1.2). Le crédit d’impôt sur le revenu des personnes 

physiques mis en place en 2017 et l’abaissement du taux appliqué à la première tranche d’imposition sont 

de bonnes initiatives. Néanmoins, la mesure ciblée sur les jeunes a créé un seuil d’âge important, qui 

pourrait se traduire par une sélection accrue des salariés en fonction de leur âge et par une dégradation 

de la discipline fiscale.  

Plusieurs mesures pourraient améliorer la progressivité des impôts sur le revenu et sur le patrimoine sans 

mettre en péril les perspectives de croissance. Premièrement, il est possible de renforcer le crédit d’impôt 

sur le revenu des personnes physiques. Seules les familles ayant des revenus très modestes (ne 

dépassant pas 13 % du salaire brut moyen, en 2019) peuvent bénéficier intégralement de ce crédit d’impôt. 

Par conséquent, il concerne essentiellement les célibataires travaillant à temps partiel et les familles à 

faible revenu soumises à une imposition commune (Brown et al., 2019). Deuxièmement, il existe quatre 

régimes distincts d’imposition et de cotisations de sécurité sociale pour les travailleurs indépendants. Dans 

le principal d’entre eux, les prélèvements sont assis sur un pourcentage de la rémunération mensuelle 
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moyenne (anticipée), notamment pour les cotisations d’assurance maladie et d’assurance chômage. 

Certains travailleurs indépendants paient des cotisations sociales qui sont uniquement assises sur le 

salaire minimum et un impôt sur le revenu des personnes physiques à taux uniforme. La modicité de ces 

coûts au regard de ceux acquittés par les travailleurs sous contrat permanent entraîne des risques pour 

la qualité de l’emploi des travailleurs peu qualifiés (voir ci-après). Troisièmement, lorsque l’économie sera 

solidement relancée, une augmentation des impôts sur le patrimoine, qui représentent une part 

relativement modeste de l’ensemble des recettes, complèterait utilement de telles réformes 

(Graphique 1.23, partie C). Un moyen de procéder consisterait à fonder l’imposition des biens immobiliers 

sur leur valeur marchande (au lieu de les taxer en fonction de leur superficie), à imposer les plus-values 

réalisées sur les placements immobiliers et à augmenter les impôts sur les terrains et les biens immobiliers 

vacants dans les zones urbaines. De telles mesures amélioreraient l’inclusivité, dans la mesure où les 

recettes des impôts sur le logement se répartissent de façon relativement uniforme tout au long de l’échelle 

des revenus (Boone et al., 2019), et elles renforceraient la neutralité du système fiscal par rapport aux 

autres types de placements, ce qui améliorerait la répartition des ressources (OECD, 2018f). 

Une fois la reprise solidement amorcée, le nombre élevé de taux réduits et d’exonérations de TVA devra 

être soigneusement réexaminé (Graphique 1.23, partie D). La Pologne applique des taux réduits de TVA 

à un certain nombre de biens et services tels que les produits alimentaires, y compris les produits 

alimentaires préparés, et les produits d’hygiène, les journaux et les livres, les services d’hôtellerie et de 

restauration, les services d’approvisionnement en eau, les services de réparation des logements et 

certains services de transport (CASE/IAS, 2019 ; OECD, 2018vat). Initiative bienvenue, les autorités sont 

en train de simplifier le système des taux réduits pour limiter les incertitudes relatives à leur application. 

Cela étant, limiter le recours aux taux réduits pourrait permettre d’abaisser le taux normal, qui est 

relativement élevé à 23 %, tout en continuant d’accroître les recettes fiscales. Cela rendrait également la 

structure fiscale plus inclusive. De fait, les taux réduits bénéficient souvent aux ménages à revenu élevé 

ou aux propriétaires d’entreprises, quelquefois de manière disproportionnée s’il s’agit par exemple de taux 

réduit de TVA sur l’hôtellerie-restauration, comme on l’a vu avec les baisses de TVA sur les restaurants 

en France (Benzarti and Carloni, 2019). On aiderait les ménages à faible revenu de façon plus efficace en 

utilisant l’impôt sur le revenu des personnes physiques ou des transferts sociaux ciblés, qui restent faibles 

en Pologne, même s’ils ont augmenté. 
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Graphique 1.23. Le niveau des recettes fiscales est proche de la moyenne de l’OCDE, mais le 
régime d’imposition pourrait être plus redistributif 

 
1. L’agrégat PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne calculée pour la Hongrie, la République tchèque et la 

République slovaque. 

2. L’écart de charge fiscale entre les hauts et les bas revenus d’activité est la différence de taux d’imposition moyen entre les célibataires 

rémunérés à 167 % et 67 % du salaire moyen. 

3. % de la TVA théoriquement exigible. L’écart de TVA discrétionnaire pouvant être réduit correspond aux taux réduits et aux exonérations, 

abstraction faite des exonérations relatives aux services qui ne peuvent en principe pas être imposés, tels que les loyers imputés ou la fourniture 

de biens publics par les pouvoirs publics (CASE/IAS, 2019). 

Source   OCDE (2020), Statistiques fiscales de l’OCDE (base de données) et Base de données de l’OCDE sur les impôts sur les salaires ; et 

CASE/IAS (2019), Study and Reports on the VAT Gap in the EU-28 Member States: 2019 Final Report, Report TAXUD/2015/CC/131 for the 

Directorate General Taxation and Customs Union, Center for Social and Economic Research and Institute for Advanced Studies. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208374 

Renforcer la fiscalité environnementale 

Pendant la phase de reprise, il est indispensable que les mesures de relance et les nouveaux 

investissements soient alignés sur les ambitions en matière de changement climatique, de biodiversité et, 

plus largement, de protection de l’environnement (voir ci-après). À long terme, la suppression progressive 

des subventions aux combustibles fossiles sera une condition cruciale pour améliorer la situation de la 

Pologne sur le plan environnemental et sanitaire. En 2015, 15 % seulement des émissions de CO2 

résultant de la consommation d’énergie avaient un prix supérieur à 30 EUR par tonne, ce qui correspond 
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à l’extrémité basse de la fourchette des coûts estimés du carbone aujourd’hui (OECD, 2018b), et les taux 

effectifs d’imposition de la consommation d’énergie sont également faibles (OECD, 2019c). Comme dans 

d’autres pays de l’OCDE, les taux d’imposition de la consommation d’énergie sont relativement élevés 

dans le secteur routier mais sont faibles ou nuls dans le secteur résidentiel, et le taux des droits d’accise 

sur l’électricité est bas. La fiscalité de l’énergie comporte d’importantes exonérations, telles que les 

exonérations de taxe sur le charbon dans le secteur agricole et sur la consommation des ménages ou les 

exonérations de droits d’accise sur le charbon et le gaz accordées à certains secteurs à forte intensité 

énergétique (OECD, 2019c). Le gouvernement devrait élaborer une stratégie pour les supprimer 

progressivement, tout en veillant à atténuer les effets qui peuvent en résulter en termes de précarité 

énergétique. 

Une fois la reprise bien engagée, une tarification plus efficace du carbone pourrait faciliter la transition 

énergétique (Graphique 1.24). De l’ordre de 48 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) de la 

Pologne étaient couverts par le système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre (SEQE) 

de l’UE en 2019, le prix du quota s’établissant autour de 25 EUR la tonne de CO2. Malgré tout, l’imposition 

effective du carbone – c’est-à-dire la somme des taxes carbone explicites et des droits d’accise sur les 

carburants, diminuée des exonérations, des allègements correspondant à l’application de taux réduits et 

des remboursements d’impôts applicables – qui complète le SEQE de l’UE ne permet pas d’envoyer 

actuellement des signaux-prix du carbone de vaste portée (OECD, 2019c). Un élargissement de la base 

d’imposition contribuerait à atténuer les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la pollution de l’air, tout 

en permettant de collecter à court terme des recettes supplémentaires, qui pourraient être utilisées pour 

financer des projets environnementaux. Bien que les émissions de CO 2 imputables au transport routier 

demeurent relativement faibles, le niveau par habitant des émissions dues aux transports a été multiplié 

par plus de deux au cours de la période 1997-2017. La Pologne est un des très rares pays de l’OCDE où 

il n’existe pas de taxe sur les véhicules spécifiquement liée à leurs émissions de CO2. En outre, le gazole 

y est plus faiblement taxé que l’essence. La mise en place d’une telle taxe devrait s’accompagner de 

mesures sociales transitoires, destinées à la rendre plus acceptable. Dans la même logique, une partie 

des recettes de cette taxe pourrait être utilisée pour subventionner l’achat par les ménages à faible revenu 

de voitures ou de systèmes de chauffage moins polluants, par exemple, comme cela a été fait récemment 

pour les acquisitions de voitures électriques.  

Il faudrait que les prix de détail de l’électricité puissent augmenter. En 2019, la Pologne a plafonné les prix 

de détail de l’électricité en réduisant le taux de la taxe sur l’électricité ainsi que la redevance de transition 

et les tarifs de l’électricité. Ce plafond a été appliqué à tous les consommateurs d’électricité au premier 

semestre de 2019, puis sa portée a été limitée au ménages, aux petites et moyennes entreprises, aux 

collectivités locales et aux hôpitaux. Les autorités ont également versé aux sociétés de négoce d’électricité 

des montants compensatoires couvrant la différence avec les prix du marché. Cela a ralenti la transition 

vers des solutions plus vertes pour les ménages qui bénéficiaient d’autres programmes (Encadré 1.2). Les 

autorités ont supprimé le plafonnement des prix de l’électricité en 2020, ce qui est une bonne chose, mais 

l’autorité de tutelle a refusé une forte hausse des prix pour les ménages en 2020 qui aurait permis de 

compenser l’augmentation des coûts de production et des prix de gros de l’électricité. Avant la crise, il était 

prévu que la hausse des prix de l’électricité pour les ménages s’accompagne du versement en 2021 de 

transferts sous conditions de ressources aux ménages les plus démunis. Pour autant qu’elles soient 

judicieusement conçues, de telles mesures pourraient contribuer à la réalisation des objectifs poursuivis 

en matière d’environnement, tout en évitant une dégradation excessive de l’accessibilité financière de 

l’énergie pour les ménages à faible revenu (Flues and van Dender, 2017).  
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Graphique 1.24. Les signaux-prix de la fiscalité carbone sont faibles 

 
1. Taux de taxe applicables au 1er juillet 2018. Les émissions de CO2 sont calculées à partir des données sur la consommation d’énergie de 

2016 tirées d’AIE (2018), World Energy Statistics and Balances. Les émissions imputables à la combustion de biocombustibles sont prises en 

compte. La taxation effective du carbone n’est pas le seul instrument-prix de la politique climatique. Le système d’échange de quotas d’émission 

de gaz à effet de serre (SEQE) de l’Union européenne, par exemple, couvre l’essentiel des émissions imputables à la production d’électricité et 

à l’industrie ; en 2019, le prix du quota avoisinait 25 EUR par tonne de CO2. La portée des signaux-prix du carbone est donc un peu plus vaste 

que ne le laisse penser ce graphique. L’échelle de l’axe horizontal diffère entre les parties A et B. Au Chili, le taux effectif moyen de taxation du 

carbone non émis par le transport routier correspond à l’écotaxe. 

2. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : OCDE (2019), Taxing Energy Use 2019: Using Taxes For Climate Action, Éditions OCDE, Paris. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208393 

Illustration des effets budgétaires de réformes adoptées par le gouvernement et 

recommandées par l’OCDE 

Les réformes proposées en matière de fiscalité et de dépenses offrent au gouvernement différentes 

options pour améliorer la structure des dépenses et des recettes publiques à moyen terme. Ces réformes 

permettraient également d’accroître les dépenses d’investissement propices à la croissance à plus long 

terme, telles que les dépenses publiques de R-D. Le Tableau 1.4 présente à titre indicatif des estimations 

des effets que pourraient avoir ces différentes mesures. 
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Tableau 1.3. Mesures budgétaires structurelles prévues par le gouvernement de 2018 à 2025 et 
recommandations de l’OCDE 

Effets estimés sur le déficit budgétaire de 2025 (en % du PIB de 2025)1 

Partie A. Principales mesures prévues par le gouvernement en matière de dépenses jusqu’en 2025 % du PIB 

Élargissement en 2019-20 du périmètre du programme de prestations pour enfant 500+ à l’ensemble des ménages, 

indépendamment de leurs revenus. 0.8 

Renforcement en 2018-19 d’autres programmes axés sur la prise en charge des enfants (programme « Bon départ » de 2018 et 

dispositif « Mama 4+ » de 2019). 0.1 

Accroissement des dépenses de santé : 1.3 % du PIB. 1.3 

Augmentation des dépenses de retraite due à l’annulation du relèvement de l’âge de la retraite intervenu en 2013. 0.5 

Accroissement des dépenses de R-D non financées par des fonds de l’UE. 0.3 

Partie B. Principales mesures prévues par le gouvernement en matière de recettes jusqu’en 2025  

Poursuite de l’amélioration de la discipline fiscale.  -1.5 

Mise en application d’une taxe sur les entreprises du numérique et de la taxe sur les ventes au détail. -0.1 

  

Nouvelles dépenses fiscales au titre de l’impôt sur le revenu des personnes physiques (nouveau seuil d’imposition, augmentation 

de l’abattement forfaitaire, exonération accordée aux jeunes contribuables) instaurées en 2020. 0.4 

Hausse des taxes sur l’alcool et le tabac en 2020 et mise en place de la nouvelle taxe sur les sodas. -0.15 

Réforme du deuxième pilier du système de retraite (OFE, Otwarty fundusz emerytalny), qui se traduira par une augmentation des 

cotisations de sécurité sociale. -0.1 

Partie C. Effet global des mesures prévues par le gouvernement sur le déficit budgétaire 1.55 

Partie D. Réformes recommandées par l’OCDE  

Redéploiement des dépenses de soins de longue durée et de prise en charge des enfants vers les soins de longue durée, le 
développement des structures d’accueil des jeunes enfants et les familles à faible revenu : 0 % du PIB. Il serait possible de 
financer une hausse des dépenses consacrées à la prise en charge des enfants et aux soins de longue durée équivalente 
à 1.4 point du PIB en supprimant les crédits d’impôt pour enfants à charge et les allocations familiales qui existaient avant 

l’adoption du programme de prestations 500+, qui représentent globalement 0.6 % du PIB, ainsi qu’en réduisant et en révisant 
l’élargissement du périmètre du programme 500+, qui s’élève à 0.8 % du PIB. En termes nets, cela se traduirait par un niveau de 

dépenses inchangé d’ici à 2025. 

0 

Renforcement de la formation des travailleurs peu qualifiés et des chômeurs par un surcroît de ressources équivalent à 0.1 point 

de PIB.  

0.1 

Augmentation des dépenses publiques consacrées à l’enseignement supérieur et à la recherche : une augmentation de 0.5 point 
de PIB des financements publics alloués aux universités porterait les dépenses affectées en Pologne à l’enseignement supérieur 

à un niveau peu ou prou similaire à celui observé au Royaume Uni et aux Pays Bas 2. 

0.5 

Réduction du coin fiscal pour les travailleurs peu qualifiés équivalente à 0.4 % du PIB. 0.4 

Renforcement de la progressivité de l’impôt sur le revenu des personnes physiques consistant à augmenter les recettes de 
0.6 point de PIB (soit 16 % de l’écart qui sépare la Pologne de la moyenne de l’OCDE) et à utiliser ces recettes pour réduire les 

cotisations générales de sécurité sociale sur les bas salaires. 

0 

Réduction des pertes de recettes de TVA dues aux taux réduits et aux exonérations : 0.8 % du PIB 2. -0.8 

Augmentation des taxes environnementales et des impôts sur le patrimoine. -0.85 

Alignement du régime spécial de retraite des agriculteurs et de celui des mineurs sur le régime général. Relèvement progressif 

à 67 ans de l’âge légal de la retraite pour les femmes et les hommes entre 2020 et 2040. 
-0.9 

Partie E : Effet global des propositions de l’OCDE sur le déficit budgétaire -1.55 

Partie F : Effet global des mesures prévues par le gouvernement et des propositions de l’OCDE sur le déficit budgétaire 

(= Partie C + Partie E) 0 

1. Hors mesures temporaires de soutien en réponse à la crise liée au coronavirus. Les nombres positifs correspondent à une dégradation du 

solde budgétaire. Les chiffres étant arrondis, il se peut que les totaux ne correspondent pas à la somme de leurs composantes. Les mesures 

adoptées avant 2018 et dont l’effet sur le déficit n’est pas échelonné dans le temps ne sont pas prises en compte.  

2. Ces recommandations sont tirées de l’Étude de 2018. 

Source : Calculs de l’OCDE fondés sur République de Pologne (2019), Programme de convergence – mise à jour 2019, Varsovie ; et OCDE 

(2018), Études économiques de l’OCDE : Pologne 2018 (version abrégée), Éditions OCDE, Paris  
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Tableau 1.4. Recommandations antérieures de l’OCDE concernant la politique budgétaire et les 
retraites 

Principales recommandations récentes de l’OCDE  Mesures prises depuis l’Étude de 2018  

Évaluer les effets de la réforme des retraites et lui apporter des 
ajustements, par exemple en harmonisant l’âge de la retraite des 

femmes et des hommes et en l’indexant sur l’espérance de vie en 
bonne santé. Informer la population des effets d’un allongement de 

la vie active sur les revenus perçus à la retraite. 

Des courriers sont envoyés chaque année pour informer les actifs sur leurs 
futures retraites et un réseau de conseillers locaux a été mis en place. Des 

campagnes d’information du public ont été menées et un simulateur de 
retraite en ligne a été créé. Le Conseil des ministres a adopté une 

évaluation officielle de la réforme de 2016. 

Augmenter les taxes liées à l’environnement, limiter le recours aux 
taux réduits et aux exonérations de TVA et renforcer la progressivité 
de l’impôt sur le revenu des personnes physiques, par exemple en 
abaissant le seuil de la première tranche d’imposition, en introduisant 

de nouvelles tranches intermédiaires et en mettant fin au traitement 

fiscal préférentiel dont bénéficient les travailleurs indépendants. 

Depuis 2018, le seuil de non-imposition au titre de l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques a été relevé. Le taux appliqué à la première 
tranche d’imposition a été abaissé en octobre 2018, et certains jeunes 
travailleurs (les personnes âgées de moins de 26 ans et dont les revenus 

d’activité sont inférieurs à 85 528 PLN) sont exonérés de l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques depuis août 2019. Le montant des frais 
fiscalement déductibles a été revu à la hausse pour les salariés en 

octobre 2019.  

 

Réaménager et privilégier les impôts les moins générateurs de 
distorsions, en fondant l’imposition des biens immobiliers sur leur 
valeur marchande et en imposant les plus-values réalisées sur les 

placements immobiliers. 

Aucune mesure prise. 

Améliorer la productivité, l’emploi et le bien-être  

Pour favoriser la reprise et revenir à une trajectoire de croissance durable, la Pologne doit stimuler 

l’innovation et la productivité, notamment dans les petites entreprises. Les progrès accomplis vers une 

croissance plus résiliente et inclusive sont freinés par le faible niveau des compétences, des phénomènes 

généralisés d’inadéquation entre l’offre et la demande sur le marché du travail et les difficultés qu’ont les 

petites entreprises jeunes et dynamiques à se développer (Chapitre 2). Selon des simulations de l’OCDE 

à visée illustrative, les réformes structurelles pourraient accroître le PIB de 5.8 % au bout de 10 ans 

(Encadré 1.3). Les gains les plus importants proviendraient de la réforme des régimes de retraite, du 

développement des structures d’accueil des jeunes enfants et de l’amélioration de l’employabilité des 

travailleurs peu qualifiés, obtenue grâce à une réduction de leur coin fiscal et à un renforcement des 

mesures d’activation.  

Le marché du travail polonais évolue vers des emplois plus qualifiés. Depuis que le pays s’est éloigné de 

la planification centralisée, le secteur des services s’est développé et l’industrie manufacturière s’est 

étroitement intégrée aux chaînes de valeur mondiales, ce qui modifie de plus en plus l’éventail des 

compétences recherchées sur le marché du travail. L’évolution de la structure de l’économie et le 

développement de l’informatisation et de l’automatisation ont amené des gains de productivité. Mais en 

parallèle, l’évolution des profils de poste se traduit par une disparition progressive des emplois répétitifs 

ne nécessitant pas de compétences cognitives. On assiste à un changement de composition de l’emploi, 

la part des postes peu et moyennement qualifiés diminuant au profit des emplois hautement qualifiés 

(Graphique 1.25, partie A). La demande de travailleurs qualifiés devrait continuer à augmenter (Cedefop, 

2018) et le fait de doter les travailleurs des compétences requises pour s’adapter à un environnement en 

mutation permettra d’entretenir la croissance de la productivité (partie B). Préparer le marché du travail au 

changement technologique est une priorité de l’action publique, et le gouvernement est en train d’élaborer 

sa stratégie pour les compétences avec l’aide de l’OCDE (2019d).  
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Améliorer l’insertion sur le marché du travail 

Renforcer les compétences et leur utilisation efficiente  

Améliorer l’éducation et la formation est indispensable pour soutenir la reprise et revenir aux niveaux de 

croissance antérieurs. L’amélioration des compétences et le recyclage seront indispensables à mesure 

que l’activité économique va se redresser. Le nombre de demandeurs d’emploi devrait être plus élevé 

qu’auparavant et il est possible qu’on assiste à des transferts permanents de la demande de main-d’œuvre 

entre secteurs (OECD, 2020a). La formation permettrait de réaffecter rapidement les travailleurs licenciés. 

Une montée en gamme des compétences des travailleurs permettrait aussi aux entreprises locales de 

profiter de la diffusion des connaissances et de l’adaptation technologique pour orienter leur production 

vers des activités à plus forte valeur ajoutée (OECD, 2017). En particulier, le recours accru à des modèles 

d’apprentissage en entreprise pourrait avoir un effet non négligeable sur le PIB de la Pologne 

(Encadré 1.3). 

Graphique 1.25. Le relèvement du niveau de compétences et l’automatisation soulèvent des 
difficultés 

 
1. Les professions hautement qualifiées englobent les cadres et dirigeants, les professions intellectuelles et scientifiques et les techniciens 

(codes CITP-88 : 1, 2 et 3). Les professions moyennement qualifiées englobent les employés administratifs, les artisans et les conducteurs 

d’installations et de machines (codes : 4, 7 et 8). Les professions peu qualifiées englobent le personnel des services et les vendeurs de magasin 

et les ouvriers et employés non qualifiés (codes : 5 et 9). La période couverte est 2006-16, sauf pour : la Corée (2006-14) ; l’Australie (2006-

15) ; la Grèce, le Portugal et la Lettonie (2007-16) ; l’Italie (2007-15), la Suisse (2008-15) ; le Canada, l’Irlande et le Luxembourg (2006-15). 

2. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque dans la partie A du graphique, et à la moyenne des données relatives à la République slovaque et à la République 

tchèque dans la partie B. 

3. Un emploi est fortement exposé au risque d’automatisation lorsque la probabilité qu’il soit automatisé est d’au moins 70 %. Les emplois 

susceptibles d’être profondément modifiés sont ceux dont la probabilité d’automatisation estimée est comprise entre 50 % et 70 %. Dans le cas 

de la Belgique, les données se rapportent à la Flandre, et dans le cas du Royaume-Uni, elles correspondent à l’Angleterre et à l’Irlande du Nord. 

Source : OCDE (2019), Perspectives de l’emploi 2019, Éditions OCDE, Paris ; et calculs de l’OCDE fondés sur l’Enquête sur les compétences 

des adultes (PIAAC) (2012) ; et Nedelkoska, L. et G. Quintini (2018), « Automation, skills use and training », Documents de travail de l’OCDE 

sur les questions sociales, l’emploi et les migrations, n° 202, Éditions OCDE, Paris. Https://doi.org/10.1787/2e2f4eea-en.. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208412 
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Le niveau d’instruction est élevé en Pologne, mais de nombreux adultes ne possèdent pas les 

compétences élémentaires et numériques nécessaires. Après des progrès considérables, les Polonais de 

15 ans figurent parmi les meilleurs élèves du Programme international pour le suivi des acquis des élèves 

(PISA) de l’OCDE et se classent parmi les premiers en compréhension de l’écrit, en sciences et en 

mathématiques dans l’enquête PISA 2018 (Graphique 1.26, partie A). En outre, le pays compte une forte 

proportion de bons élèves et la plus faible proportion de mauvais élèves de l’OCDE (partie B), et les élèves 

en retard sont peu nombreux (OECD, 2019e). Pourtant, le niveau de compétences des adultes est inférieur 

à la moyenne des résultats obtenus dans le Programme pour l’évaluation internationale des compétences 

des adultes (PIAAC), en particulier en numératie (partie C). 

La participation à la formation des adultes semble relativement faible selon les enquêtes internationales. 

Les travailleurs peu qualifiés sont particulièrement peu investis dans l’apprentissage (Graphique 1.26, 

partie D). C’est également le cas de ceux qui vivent dans les zones rurales et travaillent dans les 

nombreuses petites et microentreprises (Chapitre 2). L’évaluation de la qualité et de l’efficacité des 

programmes de formation est également insuffisante (OECD, 2019d). La mise en place de comptes 

individuels de formation (Chapitre 2) pourrait favoriser l’apprentissage tout au long de la vie, notamment 

pour les personnes sous contrat temporaire (voir plus bas). Cela permettrait aux travailleurs de transférer 

leurs droits à la formation d’un emploi ou d’un statut professionnel à un autre, d’où un meilleur 

redéploiement de la main-d’œuvre. Toutefois, pour être efficace, un tel système nécessiterait également 

de garantir un financement adéquat et prévisible, de faire preuve d’une plus grande générosité à l’égard 

de ceux qui en ont le plus besoin et de mettre à disposition des informations ainsi que des conseils et des 

orientations (OECD, 2019f). Mettre à profit les moyens numériques pour proposer des formations 

opportunes et pertinentes, diffuser des informations sur les possibilités de formation et dispenser des 

conseils d’orientation professionnelle sont des mesures potentiellement utiles si les interactions en face à 

face avec les services publics de l’emploi doivent rester limitées (OECD, 2020d). 
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Graphique 1.26. Les résultats scolaires s’améliorent rapidement, mais il existe un important déficit 
de compétences 

 
1. Les trois disciplines du PISA sont la compréhension de l’écrit, les mathématiques et les sciences ; la moyenne des scores dans ces disciplines 

figure dans la partie A. Les données PISA 2018 des Pays-Bas, du Portugal et des États-Unis ne sont pas conformes aux règles techniques du 

PISA mais ont été admises comme étant largement comparables. 

2. L’agrégat PECO se rapporte à la moyenne de la Hongrie, de la République slovaque et de la République tchèque, sauf dans les parties C 

et D, qui ne tiennent pas compte de la Hongrie. 

3. Les adultes peu qualifiés sont définis comme ceux obtenant un score inférieur à 2 sur les échelles de compréhension écrite et de numératie 

utilisées par l’enquête de l’OCDE sur les compétences des adultes, dans la partie C, et de compréhension écrite uniquement dans la partie D. 

Les données de la Belgique se rapportent uniquement à la Flandre, et celles du Royaume-Uni à l’Angleterre. 

Source : OCDE (2019), Résultats du PISA 2018 (Volume I) : Savoirs et savoir-faire des élèves, Éditions OCDE, Paris ; OCDE (2016), 

L’importance des compétences : Nouveaux résultats de l’Évaluation des compétences des adultes, enquêtes de l’OCDE sur les compétences, 

Éditions OCDE, Paris. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208431 
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Encadré 1.3. Impact potentiel de certaines réformes recommandées par l’OCDE sur la 
croissance 

L’impact de certaines réformes structurelles essentielles proposées dans cette Étude peut être évalué 

à l’aide de simulations s’appuyant sur les relations entre réformes et taux de croissance observées par 

le passé dans l’ensemble des pays de l’OCDE (Tableau 1.6) Ces estimations supposent une mise en 

œuvre rapide et complète des réformes. 

Tableau 1.5. Impact potentiel de certaines réformes proposées dans cette Étude sur le PIB  
Effet sur le niveau du PIB 

Domaine d’action  Mesure Effet en 2025 Effet en 2030 

Augmentation de l’âge effectif de la 

retraite1,2 

Relèvement progressif de l’âge légal de départ en 
retraite de 60 à 67 ans pour les femmes et de 65 à 

67 ans pour les hommes entre 2020 et 2040. 

0.45 %-1.02 % 1.23 %-3.17 % 

Dépenses supplémentaires au titre 
de l’accueil des jeunes enfants et 

des soins de longue durée 2 

Redéploiement des dépenses de soins de longue 
durée et de prise en charge des enfants vers les 
soins de longue durée, le développement des 
structures d’accueil des jeunes enfants et les 

familles à faible revenu. 

0.57 % 1.69 % 

Dépenses supplémentaires au titre 

de la R-D des entreprises2 
Augmentation de 0.35 point de PIB. 0.31 % 0.59 % 

Amélioration de la réglementation 

des marchés des produits 

Simplification de la réglementation pour les 
nouvelles entreprises au niveau de la médiane de 

l’OCDE. 

0.09 % 0.13 % 

Dépenses supplémentaires pour la 

formation 

Renforcement de la formation des travailleurs peu 
qualifiés et des chômeurs par un surcroît de 

ressources équivalent à 0.1 point de PIB.  

0.46 % 0.58 % 

Réduction du coin fiscal, en 
particulier pour les travailleurs peu 

qualifiés 

Réduction du coin fiscal pour les travailleurs peu 

qualifiés équivalente à 0.4 % du PIB. 

0.22 % 0.27 % 

Réduction du coin fiscal, en 
particulier pour les travailleurs peu 

qualifiés 

Renforcement de la progressivité de l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques consistant à 
augmenter ses recettes de 0.6 point de PIB (soit 
16 % de l’écart qui sépare la Pologne de la moyenne 

de l’OCDE) et à les utiliser pour alléger les 
cotisations générales de sécurité sociale, de 
manière à réduire le coin fiscal sur le travail de 

0.1 point de PIB environ. 

0.06 % 0.07 % 

Effets combinés des réformes structurelles3 2.2 %-2.7 % 4.6 %-6.5 % 

1. Les gains de PIB dus au relèvement de l’âge de la retraite et à la hausse des dépenses consacrées à l’accueil des jeunes enfants et aux 

soins de longue durée sont calculés à partir du modèle de Cavalleri et Guillemette (2017). La fourchette des estimations concernant le 

relèvement de l’âge de la retraite correspond à diverses estimations de l’élasticité de l’emploi des seniors par rapport à l’évolution de l’âge 

légal de départ à la retraite, qui sont extrapolées en fonction de l’évolution estimée de l’emploi des seniors en Pologne au cours du dernier 

trimestre 2017 du fait de l’abaissement de l’âge légal de la retraite. Les estimations des effets sur le PIB d’une augmentation des dépenses 

de R-D des entreprises, de dépenses supplémentaires au titre des politiques actives du marché du travail et de la modification du coin fiscal 

sont tirées de B. Égert et P. Gal (2017). 

2. Ces recommandations sont tirées de l’Étude de 2018. On pose l’hypothèse que cette augmentation résulte de nouvelles dépenses 

publiques consacrées à l’enseignement supérieur et à la recherche (Tableau 1.4). 

3. Ce Tableau ne prend pas pleinement en compte l’impact des projets de réforme des impôts présentés dans le Tableau 1.4. Néanmoins, 

les réformes fiscales prévues – à savoir un élargissement du champ d’application de la TVA et une augmentation des taxes 

environnementales et des impôts sur le patrimoine – figurent parmi les moins préjudiciables à la croissance selon de récentes estimations 

de l’OCDE (Akgun et al., 2017). 

Source : Calculs de l’OCDE fondés sur Égert, B. et P. Gal (2017), « The quantification of structural reforms: A new framework », Documents 

de travail du Département des affaires économiques de l’OCDE, n° 1354 ; OCDE (2018), Études économiques de l’OCDE : Pologne 2018, 

Éditions OCDE, Paris ; et Akgun, O., B. Cournède et J. Fournier (2017), « The effects of the tax mix on inequality and growth », Documents 

de travail du Département des affaires économiques de l’OCDE, n° 1447, Éditions OCDE, Paris. 
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La réduction des frictions sur le marché du travail permettrait d’améliorer l’utilisation des compétences en 

sécurisant les transitions des travailleurs sur le marché du travail et en améliorant la mobilité géographique 

et sociale des groupes les plus défavorisés (Encadré 1.4 ; Lewandowski et al., 2020). Malgré l’essor du 

marché du travail, les disparités régionales en matière de taux d’emploi n’ont pas évolué depuis 2007 

(Statistics Poland, 2019b). La mobilité interrégionale de la population est la deuxième parmi les plus faibles 

de la zone OCDE (OECD, 2018a) et il existe d’importantes disparités de taux de chômage entre les 

communes d’une même région. Les créations d’emploi se concentrent dans les régions urbaines 

(OECD, 2018g), et le manque de logements abordables empêche une adéquation efficace entre les 

travailleurs et les entreprises. La totalité des régions polonaises figurent dans le quintile inférieur de la 

distribution des régions OCDE selon le nombre de pièces par personne (Graphique 1.5) et 43.9 % des 

Polonais âgés de 25 à 34 ans vivaient avec leurs parents en 2019. On estime que 40 % de la population 

est dans l’incapacité d’acheter ou de louer un appartement aux conditions du marché mais perçoit des 

revenus trop élevés pour pouvoir prétendre à un logement social (Habitat for Humanity Poland, 2019). Le 

programme Mieszkanie+ (Appartement+) de 2017 soutient la construction de logements locatifs 

abordables et offre la possibilité d’acquérir les appartements à terme. Toutefois, il a été beaucoup moins 

utilisé que prévu : fin 2019, seuls 3 000 logements environ étaient achevés ou en construction, 

contre 100 000 prévus initialement.  

Du fait du taux élevé d’accession à la propriété et de la mauvaise qualité de certaines routes locales 

(Chapitre 2), la mobilité n’est pas suffisante pour éviter des poches de chômage élevé. On trouve de 

grands terrains et bâtiments vacants dans le centre de certaines villes (EC, 2020a). Réduire les droits 

d’enregistrement et augmenter les taxes périodiques sur les terrains et les propriétés en les alignant 

progressivement sur les prix du marché serait un moyen d’encourager les propriétaires à vendre des 

terrains à bâtir. Cela contribuerait à développer le marché locatif subventionné et les logements sociaux 

(Encadré 1.4). L’intégration des plans spatiaux, économiques et sectoriels et l’amélioration de la 

couverture des plans d’aménagement du territoire à l’échelle locale permettraient de suivre de près le 

développement urbain et de renforcer l’impact des nouvelles constructions sur la productivité et le bien-

être, notamment en réduisant les coûts de création et d’exploitation des infrastructures de transport 

collectif. En effet, les nouvelles constructions engendrent un étalement considérable en Pologne pour le 

moment (Graphique 1.27), ce qui a des répercussions négatives sur les trajets quotidiens, qui se font 

principalement en voiture. Promouvoir l’investissement dans les transports collectifs contribuerait à 

soutenir la reprise et favoriserait la réaffectation des travailleurs, les gains de productivité et l’amélioration 

de la qualité de l’air. 
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Graphique 1.27. L’étalement urbain pourrait renforcer les problèmes d’accès à l’emploi 

Évolution de la densité moyenne de population urbaine¹, habitants/km², 1990-2014 

 
1. La densité de population urbaine se rapporte uniquement à la densité dans les zones urbaines fonctionnelles (ZUF) : les petites villes ne 

faisant pas partie d’une zone urbaine fonctionnelle ne sont pas prises en compte dans l’analyse. La liste complète des ZUF françaises est 

disponible ici : http://www.oecd.org/cfe/regional-policy/functional-urban-areas-all-france.pdf. 

Source : OCDE (2018), Rethinking Urban Sprawl: Moving Towards Sustainable Cities, Éditions OCDE, Paris. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208450 

Des informations de meilleure qualité sur les offres d’emploi et les candidats auraient également un impact 

positif sur le retour à l’emploi des travailleurs licenciés et sur la productivité (Algan et al., 2018 ; 

Skandalis, 2018). Pour ce faire, il faudrait renforcer l’aide aux chômeurs de longue durée, aux travailleurs 

peu qualifiés et aux PME, et adapter les méthodes de recherche d’emploi. Par exemple, le service public 

français de l’emploi a conçu une application (« La Bonne Boîte ») qui permet aux demandeurs d’emploi de 

diriger leurs candidatures spontanées vers les entreprises susceptibles de les employer. Aider les PME à 

trouver des candidats appropriés (Chapitre 2) et renforcer les bons de mobilité seraient des mesures 

complémentaires utiles. Les dispositions de la Garantie européenne pour la jeunesse, un ensemble de 

mesures d’activation instauré en 2014, prévoient des bons de mobilité professionnelle, mais les autres 

bons destinés aux chômeurs qui acceptent un emploi en dehors de leur lieu de résidence sont très limités. 

Ils pourraient être étendus aux entretiens d’embauche et aux premiers emplois afin de renforcer les 

incitations à la recherche et promouvoir une utilisation plus efficace des compétences. 

https://doi.org/10.1787/888934208450
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Encadré 1.4. Logement et situation du marché du travail en Pologne 

Comme dans d’autres pays de l’OCDE, les marchés du logement et du travail sont étroitement liés en 

Pologne, pays où les propriétaires à part entière de leur logement sont majoritaires (84.2 % de la 

population sont des propriétaires occupants), où le marché locatif est restreint (4.2 % des logements 

sont loués au prix du marché) et où la situation du marché du travail est très disparate selon les régions. 

La qualité des logements en Pologne est plutôt mauvaise, comme l’atteste le taux de sur-occupation 

élevé, quoiqu’elle se soit constamment améliorée au cours des dernières années. 

Au niveau local, les analyses de régression réalisées dans le cadre de cette étude (Lewandowski et 

al., 2020) montrent que les différences spatiales en termes d’activité de construction et de prix des 

appartements sont faiblement corrélées aux différences en termes de situation du marché du travail. 

Le parc de logements s’est développé presque exclusivement grâce à la construction privée, et une 

part importante des nouveaux appartements a été construite dans les quelques grandes métropoles où 

les prix sont les plus élevés. Les importantes disparités de prix et de liquidité entre les grandes 

métropoles et les villes et villages pourraient restreindre la mobilité potentielle des propriétaires 

d’appartements installés dans les villes et villages.  

Les salaires relatifs ne semblent pas compenser les coûts de logement plus élevés observés dans les 

métropoles et sur les marchés du travail locaux les plus dynamiques. Pour les travailleurs diplômés de 

l’enseignement supérieur, les grandes métropoles offrent des avantages salariaux qui peuvent 

compenser les coûts de logement plus élevés, mais pour les travailleurs sans diplôme d’études 

supérieures, les avantages salariaux associés à la vie dans les métropoles semblent relativement 

inférieurs aux coûts relatifs du logement, ce qui peut décourager les migrations internes vers des 

localités offrant de meilleurs débouchés sur le marché du travail.  

Source : Lewandowski, P., Pigoń, A. et T. Świetlik (2020), Housing and labour market outcomes in Poland, document d’information 

technique. 

Améliorer la qualité des emplois 

La proportion de contrats temporaires et de travailleurs indépendants reste élevée (Graphique 1.6, 

partie A). Malgré un recul récent, les contrats temporaires restent fréquents chez les jeunes et les 

travailleurs peu qualifiés, qui souffrent de ce fait d’un désavantage salarial, de mauvaises perspectives de 

carrière et d’un accès médiocre à la formation (Graphique 1.28 ; Gora et al., 2017). Les travailleurs 

atypiques se sont particulièrement ressentis de l’arrêt généralisé de l’activité provoqué par les mesures 

d’endiguement de la pandémie (OECD, 2020a). Les secteurs les plus directement touchés emploient une 

forte proportion de ces travailleurs. En outre, 2 % des travailleurs (selon les récentes enquêtes sur la 

population active) sont titulaires d’un contrat de travail indépendant fondé sur le droit civil commun et non 

sur le droit du travail, et ne bénéficient donc pas intégralement de la couverture du système de sécurité 

sociale ni des droits reconnus aux travailleurs. Le gouvernement a pris des mesures bienvenues pour 

soutenir les travailleurs indépendants et les travailleurs atypiques qui ont été durement touchés par les 

mesures de confinement (Encadré 1.1). Néanmoins, les agences de travail temporaire, par exemple, ne 

sont pas couvertes par ces mesures. 

L’utilisation de contrats de travail indépendant relevant du droit civil est souvent illégale, mais la probabilité 

que les employeurs soient contrôlés est inférieure à 1 % (Gora et al., 2017). Peu d’infractions sont 

sanctionnées par des amendes, dont le montant moyen est faible (OECD, 2016). Par conséquent, 

l’application du droit du travail doit être renforcée, comme l’ont fait valoir les Études précédentes. Environ 

3 % des travailleurs ne possèdent aucun contrat écrit d’après les Statistiques de la population active. 

L’Office polonais de la statistique estime la part des emplois dans l’économie informelle ou souterraine à 

5 %. Les travailleurs informels sont exclus du champ des dispositifs de soutien mis en place par les 
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autorités en riposte à l’épidémie de COVID-19. Dans le même temps, le gouvernement devrait 

communiquer davantage avec les travailleurs et les employeurs à propos du respect et de l’application du 

salaire minimum. 

Le relèvement continu du salaire minimum pourrait avoir un effet négatif sur la reprise économique, l’emploi 

et la qualité des emplois. Suite aux hausses du salaire minimum mises en œuvre et prévues en 2020-21 

(Encadré 1.2), le rapport entre salaire minimum et salaire médian sera l’un des plus élevés de la zone 

OCDE et le coût du travail pour les travailleurs à bas salaire sera considérablement accru (Graphique 1.29, 

parties A à C). Ces hausses concernent directement 13 % des travailleurs environ (Statistics Poland, 

2019b). Le salaire minimum a ainsi augmenté de 15.6 % en 2020, alors que l’inflation devrait être proche 

de 2.6 %. Le salaire minimum augmentera encore de 7.7 % en 2021, pour un taux d’inflation prévu 

de 2.5 %. Compte tenu de l’affaiblissement sans précédent de l’activité économique provoqué par 

l’épidémie de COVID-19 et de la contraction attendue du PIB, les hausses prévues des coûts de main 

d’œuvre risquent soit de dissuader les employeurs de réembaucher des travailleurs licenciés, surtout des 

travailleurs faiblement rémunérés et peu qualifiés, soit de les inciter à recourir davantage à des formes 

d’emploi plus précaires (Neumark, 2018). Étant donné que l’impact des mesures de confinement liées au 

COVID-19 sur le marché du travail risque de se concentrer précisément sur les travailleurs faiblement 

rémunérés et peu qualifiés, il est encore plus important de ne pas dissuader les entreprises d’employer 

les travailleurs les plus vulnérables (EC, 2020b).  

Depuis 2017, de nombreuses formes de travail atypiques sont couvertes par les dispositions en matière 

de salaire minimum, ce qui est une bonne chose. En principe, le salaire minimum couvre également les 

contrats de services entre l’employeur et les travailleurs indépendants. Toutefois, il ne s’applique pas à 

certaines formes de contrats civils comme les « contrats d’entreprise » (umowa o dzieło). De fait, les fortes 

hausses du salaire minimum se sont traduites par un recours accru à des contrats de ce type, les contrats 

« zéro heure », dans les secteurs à bas salaire au Royaume-Uni (Datta et al., 2019). En outre, le non-

respect du salaire minimum légal – pratique qui semble déjà courante – pourrait continuer à s’aggraver, 

même pour les travailleurs qui en bénéficient actuellement (Goraus-Tanska et Lewandowski, 2019). 

Toutefois, la hausse du salaire minimum pourrait également avoir des effets positifs puisqu’elle pourrait 

inciter les entreprises à améliorer les compétences des travailleurs existants pour améliorer leur 

productivité. Certaines données récentes pointent des effets dans ce sens, pour autant que la rigidité à la 

baisse des salaires n’empêche pas les entreprises de répercuter partiellement le coût de la formation sur 

les travailleurs pendant la période de formation (D’Arcy, 2016). Autre effet positif auquel on peut s’attendre, 

l’accélération du transfert des force de travail vers des entreprises plus grandes et plus efficaces, à 

condition qu’il n’y ait pas d’obstacle majeur au redéploiement de la main-d’œuvre (Dustman et al., 2019).  

Un allègement sensible des prélèvements sur les salariés faiblement rémunérés titulaires d’un contrat 

régulier relevant du droit du travail, tel qu’amorcé en 2019, pourrait inciter les employeurs à réembaucher 

des travailleurs licenciés, réduirait encore les incitations à utiliser les contrats de droit civil et autres contrats 

irréguliers et rendrait le système fiscal plus progressif. Pour cela, les autorités pourraient réduire ou 

subventionner les cotisations sociales sur les bas salaires, mais d’autres sources de financement seraient 

nécessaires pour maintenir le niveau des prestations pour les groupes concernés. L’instauration d’un crédit 

d’impôt remboursable ciblé sur les revenus du travail serait encore plus efficace pour réduire la charge 

fiscale sur les travailleurs à bas salaire et augmenter leur salaire net (Boulhol, 2014). Cela inciterait 

davantage les chômeurs à accepter un emploi au salaire minimum (Graphique 1.29, partie D), et 

encouragerait les travailleurs à effectuer un plus grand nombre d’heures rémunérées au salaire minimum, 

qui sinon devrait rester faible (OECD, 2019g).  
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Graphique 1.28. Les contrats temporaires ne constituent généralement pas un tremplin pour la 
suite de la carrière 

 
1. Le sigle ZE-4 correspond à la moyenne des données relatives aux 4 pays de la zone euro suivants : Allemagne, Espagne, France et Italie. 

2. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

3. Niveau d’instruction inférieur à l’enseignement primaire et aux premier et deuxième cycles de l’enseignement secondaire (niveaux 0 à 2 de 

la CITE). 

4. Salariés sous contrat temporaire lors de l’année t-1 mais déclarant avoir été embauchés sous contrat à durée indéterminée au cours de 

l’année t. 

5. Moyenne non pondérée. 

Source : Eurostat (2020), « Employment, Labour Force Statistics series  » et « Labour transitions by type of contract », Bases de données 

Eurostat. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208469 
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Graphique 1.29. Le salaire minimum pourrait augmenter considérablement 

 
1. L’agrégat PECO représente la moyenne de la Hongrie, de la République tchèque et de la République slovaque. 

2. L’estimation de l’OCDE se fonde sur l’hypothèse d’un salaire médian augmentant au même rythme que le salaire brut moyen projeté sur la 

période 2019-21 (OECD, 2019). 

3. Les simulations de l’OCDE sont fondées sur le modèle impôts-prestations et prennent en compte le système polonais de prélèvements et de 

transferts de 2018. Les ménages sont composés d’une personne seule âgée de 40 ans sans enfant, qui travaille dans le secteur privé et tire 

tous ses revenus de l’emploi et ne possède aucun autre actif financier (OECD, 2019). 

4. Le taux d’imposition de l’activité qui s’observe en cas de passage du chômage à un emploi à temps plein rémunéré au salaire minimum est 

dû à l’augmentation des impôts ou à la baisse des prestations que ce changement provoque. 

Source : OCDE (2020), Statistiques sur les salaires (base de données) ; OCDE (2019), Perspectives économiques de l’OCDE : Statistiques et 

projections (base de données), novembre ; OCDE (2019), Études économiques de l’OCDE : France 2019, Éditions OCDE, Paris. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208488 

Renforcer l’emploi des femmes 

La situation des femmes au regard de l’emploi s’est considérablement améliorée, rétablissant à bien des 

égards la situation antérieure à la transition, à savoir un fort taux d’activité féminine et l’égalité hommes-

femmes en matière d’éducation. L’écart de rémunération entre les sexes a diminué et la grande majorité 

des salariées travaillent à temps plein. Le taux d’emploi des femmes de 25 à 39 ans est proche de la 

moyenne de l’Union européenne. La proportion de femmes occupant des postes d’encadrement est 

également en hausse, un cinquième des sièges des conseils d’administration des plus grandes sociétés 

cotées en bourse étant occupés par des femmes. Pourtant, il faut encourager davantage l’activité féminine, 

notamment celle des femmes âgées de 60 à 64 ans, qui ont été touchées par l’abaissement de l’âge de 
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la retraite (voir ci-dessus), et celle des femmes peu qualifiées, même si leur taux d’emploi a récemment 

augmenté. L’élargissement du périmètre du programme d’allocations familiales 500+ en 2019 a éliminé 

l’effet négatif potentiel du critère de ressources appliqué initialement (Magda et al., 2017). Toutefois, le 

taux d’emploi des jeunes mères a stagné en 2018 et reste faible pour le petit nombre de mères peu 

qualifiées (Graphique 1.30). De plus, les femmes ont payé un très lourd tribut à la crise économique 

provoquée par le COVID-19 (OECD, 2020a). En Pologne, le personnel de soins de longue durée est à 

95 % féminin (OECD, 2020e). La fermeture des écoles pendant la crise a sans doute alourdi la charge de 

travail non rémunéré des femmes, et une enquête en ligne menée par la Fondation CBOS révèle que les 

femmes ont été touchées de manière disproportionnée par les pertes de revenu et d’emploi.  

Graphique 1.30. Le taux d’emploi des mères de jeunes enfants stagne 

 
1. Les données se rapportent aux femmes âgées de 20 à 49 ans ayant des enfants de moins de 6 ans. 

2. Le sigle ZE-4 correspond à la moyenne des données relatives aux 4 pays de la zone euro suivants : Allemagne, Espagne, France et Italie. 

3. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

4. Les femmes peu qualifiées sont celles dont le niveau d’instruction est inférieur à l’enseignement primaire et aux premier et deuxième cycles 

de l’enseignement secondaire [niveaux 0 à 2 de la Classification internationale type de l’éducation (CITE)], tandis que les femmes moyennement 

qualifiées sont celles dont le niveau d’instruction correspond au deuxième cycle de l’enseignement secondaire et à l’enseignement post-

secondaire non supérieur (niveaux 3 et 4 de la CITE). 

Source : Eurostat (2020), « Gender equality », base de données d’Eurostat. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208507 

Il est essentiel de garantir des services d’accueil des jeunes enfants abordables pour encourager l’emploi 

des femmes. Plus de 45 % des femmes inactives dans la force de l’âge citent leurs responsabilités 

familiales comme l’une des causes de leur inactivité (OECD, 2018c). La Pologne a enregistré l’une des 

progressions les plus rapides de la préscolarisation des jeunes enfants de la zone OCDE. Le taux 

d’inscription des enfants de 3 à 5 ans dans les structures d’éducation des jeunes enfants augmente 

rapidement (Graphique 1.31, partie A), et les enfants de 3 ans ont légalement droit à une place dans un 

établissement d’éducation préscolaire depuis 2017. Cependant, les données de l’enquête de l’UE sur le 

revenu et les conditions de vie (EU-SILC) montrent que l’accès à l’éducation préscolaire des 0-2 ans reste 

largement insuffisant, malgré une amélioration régulière (partie B). 

Le gouvernement estime que la réforme du programme Maluch (« tout-petits ») contribuera à créer de 

nouvelles places pour les très jeunes enfants et à porter leur taux de préscolarisation à 18 % en 2020, ce 

qui restera toutefois encore très inférieur à la moyenne de l’OCDE. En particulier, en 2019, 58 % des 

communes n’étaient toujours pas dotées d’établissements préscolaires opérationnels pour les enfants de 

moins de 3 ans, ce qui est problématique, particulièrement dans les zones rurales et pour les ménages à 

bas revenu. En conséquence, les ménages aux revenus les plus faibles, dont le taux d’activité est plus 

sensible aux possibilités de garde d’enfant (Goux et Maurin, 2010), ont peu recours à des dispositifs de 

garde d’enfant (OECD, 2020f). Les programmes publics actuellement mis en œuvre pour développer les 
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structures d’accueil des enfants sont ciblés sur les communes qui ne disposent pas d’établissements 

préscolaires, notamment dans les zones rurales, ce qui est judicieux. L’amélioration continue de l’accès 

aux services de garde d’enfants et leur adaptation aux horaires de travail des travailleurs les moins 

qualifiés encourageraient les mères peu qualifiées à reprendre un emploi, tout en favorisant une meilleure 

mobilité sociale et économique. En effet, les enfants de parents peu instruits bénéficieraient tout 

particulièrement d’une éducation préscolaire de qualité, car elle apporte des avantages considérables sur 

le plan des compétences cognitives. 

D’autres pays ont récemment adopté des mesures réglementaires pour faire respecter juridiquement 

l’égalité de rémunération entre hommes et femmes. L’écart de rémunération entre hommes et femmes est 

relativement faible en Pologne, et les autorités encouragent les employeurs à surveiller l’évolution de cet 

écart au niveau de chaque entreprise. En France par exemple, les entreprises d’au moins 50 salariés sont 

tenues de publier des indicateurs mesurant les écarts de rémunération entre les sexes. Les entreprises 

qui ne parviennent pas à atteindre un résultat minimum dans un délai de trois ans peuvent encourir des 

sanctions financières. En Islande, ce n’est plus aux salariés de prouver qu’ils sont sous-rémunérés mais 

à l’entreprise de prouver qu’elle rémunère ses travailleurs équitablement. Les employeurs doivent obtenir 

d’un réviseur agréé un certificat attestant que leur système de gestion des salaires est conforme à une 

norme nationale d’égalité salariale. La Pologne pourrait s’inspirer de tels exemples pour progresser encore 

dans la réduction de l’écart de rémunération femme-homme.  

Graphique 1.31. L’utilisation des services professionnels d’accueil des jeunes enfants s’améliore 

 
1. Des décalages éventuels entre les données relatives à la fréquentation et la couverture des données démographiques (couverture 

géographique et/ou données de référence utilisées) peuvent conduire à une surestimation ou une sous-estimation des taux de fréquentation. 

2. Ou dernière année disponible. 

3. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

4. Les données font référence aux enfants fréquentant une structure d’accueil (par exemple, garderie, crèche ou établissement préscolaire, 

public ou privé), à la garde organisée en milieu familial et aux services d’accueil fournis par des assistantes maternelles professionnelles 

(rémunérées). Elles excluent les services informels gratuits fournis par des parents, des amis ou des voisins. 

Source : OCDE (2020), Statistiques de l’OCDE sur la famille (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208526 

Améliorer les politiques migratoires 

Pour compenser les pénuries de main-d’œuvre liées au vieillissement, les pouvoirs publics peuvent faire 

en sorte d’attirer de la main-d’œuvre qualifiée en Pologne. La Pologne est devenue la première destination 

pour les travailleurs temporaires du monde (OECD, 2019h). En 2019, la plupart des immigrés venaient de 
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pays voisins, notamment d’Ukraine, où les migrations temporaires et saisonnières sont en hausse 

(Chmielewska et al., 2019). Cela a contribué à amortir le déclin de la population en âge de travailler amorcé 

en 2011 (Strzelecki et al., 2020). Toutefois, l’afflux massif d’Ukrainiens et de migrants venant d’autres pays 

voisins ne sera peut-être pas pérenne, et il est souhaitable de faire venir des travailleurs d’un plus grand 

nombre de pays. En outre, du fait de la situation précaire d’une majorité de travailleurs immigrés en 

Pologne, le risque existe qu’ils se rendent dans un autre pays s’ils en ont l’occasion (Chmielewska et al., 

2019).  

Les politiques migratoires devraient être améliorées pour attirer un large éventail de travailleurs qualifiés. 

Des informations facilement accessibles sur la vérification des diplômes, les débouchés professionnels et 

les cours de langue disponibles pourraient encourager les travailleurs qualifiés à envisager la Pologne 

comme pays de destination. Une stratégie claire en matière d’immigration devrait permettre de mieux 

contrôler l’intégration des étrangers en fonction des besoins du marché du travail, ainsi que la protection 

de leurs droits, notamment l’accès à l’éducation et à la formation pour eux et leurs enfants (OECD, 2018c).  

Il serait également utile de faciliter l’embauche légale de ressortissants d’autres pays par le biais de 

différents permis de travail et de permis de séjour délivrés plus rapidement. En son état actuel, la 

procédure administrative de délivrance de permis de séjour standard ne permet pas de faire face à l’afflux 

important d’étrangers. La durée du processus de légalisation du séjour – par le biais d’un permis de 

séjour – est passée de 64 à 206 jours au cours des quatre dernières années (NIK, 2019), et la durée de 

la procédure d’obtention d’un permis de travail était proche de 58 jours en 2019, ce qui a plongé nombre 

d’immigrés et d’employeurs potentiels dans une situation de précarité. Il existe des directives communes 

dans tous les services locaux concernant les aspects obligatoires, mais une prolongation de la durée de 

validité de ces permis pourrait contribuer à désengorger les services. En outre, l’actualisation des 

politiques de lutte contre les discriminations et le renforcement de leur mise en œuvre permettraient de 

lutter contre les discriminations fondées sur l’origine ethnique et la nationalité (UN, 2019 ; Antfolk et 

al., 2019). Le gouvernement a pris des mesures efficaces pour aider les agriculteurs polonais à recruter 

de la main-d’œuvre immigrée pendant la période de confinement. Certaines des procédures simplifiées 

pourraient rester en place après la levée du confinement et la réouverture des frontières. 

Dans le même temps, le gouvernement devrait continuer à renforcer sa stratégie visant à maintenir le lien 

avec l’importante communauté d’expatriés. Les émigrés de retour dans le pays pourraient apporter des 

compétences, des réseaux et un capital financier (Brandt, 2016). De nombreux pays de l’OCDE mettent à 

disposition de leurs ressortissants établis à l’étranger des plateformes en ligne pour publier des offres 

d’emploi, de formation, des opportunités d’affaires et de recherche dans leur pays d’origine (DFA, 2015). 

Un salon de l’emploi a été récemment organisé à Londres, et les autorités ont aussi créé un site internet 

offrant des conseils aux Polonais qui travaillent à l’étranger. L’élaboration d’une base de données sur les 

compétences de la diaspora pourrait contribuer à mettre directement en relation les émigrés susceptibles 

de revenir au pays avec les employeurs, comme cela a été fait au Portugal avec la Plateforme de mobilité 

professionnelle mondiale (Plataforma de Mobilidade Profissional Global). Les dispositifs de conseil 

personnalisé et d’assistance générale liés à l’emploi, au logement, à l’enseignement et aux procédures 

administratives de création d’une petite entreprise, tels que le programme de tutorat « Back to Business » 

mis en place en Irlande, se sont également révélés relativement efficaces (EC, 2014). 
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Tableau 1.6. Recommandations antérieures de l’OCDE concernant les politiques du marché du 
travail et les politiques migratoires 

Principales recommandations récentes de l’OCDE  Mesures prises depuis l’Étude de 2018  

Élaborer une stratégie nationale sur les compétences faisant une 
large place aux compétences de base. Inciter les employeurs à 

développer des programmes de formation des adultes et 

d’enseignement professionnel en entreprise. 

Le volet général de la Stratégie intégrée en matière de compétences 
(ZSU) a été adopté en 2019. Le volet détaillé est en cours d’élaboration 

avec le soutien de l’OCDE, qui a publié la Stratégie de l’OCDE en matière 

de compétences : Pologne en décembre 2019. 

Investir dans les structures d’accueil des jeunes enfants et les 
établissements de soins de longue durée. Donner un caractère 

dégressif à l’allocation familiale pour le premier enfant. 

 

Le programme Maluch+ a permis de créer environ 68 000 nouvelles places 
d’accueil pour les jeunes enfants entre 2018 et 2020. Le taux de 

préscolarisation des enfants de moins de 3 ans est passé de 8.6 % 
en 2017 à 10.5 % en 2018, d’après les données de l’enquête de l’UE sur le 
revenu et les conditions de vie (EU-SILC). Les financements alloués à la 

création de nouveaux établissements d’accueil des jeunes enfants ont 
augmenté en 2020. La prestation pour enfant, précédemment soumise à 

des conditions de ressources, a été généralisée en 2019. 

Autoriser les services publics de l’emploi à recruter du personnel plus 
qualifié et veiller à ce que les ressources profitent davantage dans 
leur ensemble aux missions prioritaires de placement. Encourager 

l’adoption de pratiques exemplaires avec sur le management par la 
performance et l’analyse comparative des prestataires de services de 

l’emploi. 

Aucune mesure prise.  

Envisager l’instauration d’un impôt sur le revenu pour les travailleurs 

ayant un lien plus faible avec le marché du travail. 

Aucune mesure prise. 

Élaborer une stratégie migratoire afin de mieux suivre l’intégration 
des étrangers et de s’assurer qu’elle correspond aux besoins du 
marché du travail, en veillant à ce que leurs droits soient protégés et 

à ce que ces personnes et leurs enfants aient accès au système 

d’éducation et de formation. 

 

En 2018, le système de procédure d’enregistrement simplifiée destinée 
aux employeurs a été modifié pour renforcer le contrôle de l’emploi 
d’étrangers. En outre, un nouveau type de permis de travail – le permis de 

travail saisonnier donnant aux étrangers le droit de travailler 9 mois sur 
une période de 12 mois – a été mis en place dans l’agriculture et les 

secteurs saisonniers. 

Une croissance plus verte est essentielle au bien-être 

Procéder à des investissements publics axés sur la mise au point de solutions plus durables permettrait 

de stimuler la demande globale pendant la reprise en cours et de promouvoir une croissance plus durable 

(OECD, 2020g). Au cours des deux dernières décennies, l’intensité énergétique et l’intensité d’émission 

de CO2 ont considérablement baissé (Graphique 1.32). Néanmoins, l’intensité carbone de l’économie 

reste forte et sa diminution marque le pas depuis quelques années. Le charbon entre toujours pour environ 

78 % dans la production d’électricité (Graphique 1.33, partie A) et 75 % des centrales au charbon ont plus 

de 25 ans. Ces centrales ont donc pour beaucoup un rendement médiocre et demeurent l’une des 

principales sources d’émissions de CO2 et de polluants atmosphériques industriels en Europe (EC, 2019c).  

Les efforts de relance de la Pologne devraient viser en priorité à rendre le mix énergétique plus écologique. 

Les autorités ont présenté leur Plan national énergie-climat à la Commission européenne à la fin de 2019 

et sont en train de préparer la Politique énergétique de la Pologne à l’horizon 2040. Le projet de Stratégie 

mis à jour de 2020 a notamment pour ambition de ramener à 37-56 % (suivant le scénario d’évolution du 

prix du carbone) la part du charbon dans la production d’électricité et de porter à au moins 23 % la part 

des énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie d’ici à 2030. En outre, la mise à 

jour de 2020 du programme nucléaire prévoit qu’une première centrale nucléaire entrera en service au 

plus tard en 2033, et cinq autres d’ici 2043. Le gouvernement n’a toutefois pas encore adopté sa stratégie 

à long terme.  

Même si elle a déjà beaucoup progressé (Graphique 1.33, partie B), la Pologne pourrait encore renforcer 

son secteur de l’électricité d’origine renouvelable. Avec le durcissement des normes d’émission de l’UE et 

la hausse des prix du CO2 dans le cadre du SEQE-UE, les centrales électriques au lignite deviennent de 

plus en plus coûteuses. Si l’on tient compte de la totalité des coûts, y compris des coûts environnementaux 

et de fermeture, la comparaison des différentes sources d’énergie plaide en faveur de nouveaux 



60    

ÉTUDES ÉCONOMIQUES DE L’OCDE : POLOGNE  2020 (VERSION ABRÉGÉE) © OCDE 2020 
  

investissements dans les filières renouvelables et moins polluantes (OECD, 2016 ; IEA, 2017). Dans le 

projet de Politique énergétique, il est envisagé de développer l’éolien en mer et le solaire photovoltaïque. 

La production photovoltaïque a doublé en 2019, et le processus d’enchères lancé cette même année pour 

l’achat d’électricité d’origine renouvelable contribuera à l’expansion du solaire photovoltaïque et de l’éolien 

terrestre. Cependant, ce processus doit prendre fin en 2021 et la mise en place d’un cadre réglementaire 

et d’un système d’incitations plus stables réduirait les incertitudes. En outre, l’éolien terrestre est soumis 

à une réglementation stricte qui empêche l’emploi d’aérogénérateurs plus grands et plus efficaces. Le 

développement de l’éolien en mer exigera aussi de renforcer les capacités de transport de l’électricité dans 

la partie septentrionale du pays. 

Graphique 1.32. L’intensité énergétique et l’intensité carbone ont baissé mais restent élevées 

 
1. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : OCDE (2020), Indicateurs de croissance verte (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208545 

L’amélioration de l’efficacité énergétique devrait être poursuivie car c’est le moyen le plus efficient de 

stimuler la compétitivité, de renforcer la sécurité énergétique et de réduire l’empreinte environnementale 

du pays (IEA, 2018). En 2018, le secteur résidentiel était à l’origine de 28 % de la consommation finale 

d’énergie en Pologne. L’intensité énergétique du chauffage des bâtiments est l’une des plus élevées de 

l’UE. Du fait des performances énergétiques médiocres des bâtiments, l’accessibilité financière de 

l’énergie représente un enjeu de poids, et à cet égard, la précarité énergétique touchait 10 % des foyers 

en 2017 (Sokołowski J. et al., 2019).  

Pour améliorer les performances énergétiques, il est primordial d’engager des rénovations en profondeur 

en isolant thermiquement les bâtiments et en remplaçant les équipements énergivores. Une grande partie 

du parc de logements a été construit avant 1990, suivant des normes thermiques insuffisantes. S’il y a eu 

des avancées dans les immeubles collectifs, plus de 70 % des maisons individuelles ne sont pas ou sont 

mal isolées (Velux, 2018). Il serait utile de durcir la réglementation en matière de consommation 

énergétique des bâtiments, qui est aujourd’hui peu contraignante. Dans les pays nordiques, par exemple, 

malgré la rigueur du climat, l’intensité énergétique du chauffage est aujourd’hui parmi les plus faibles de 

la zone OCDE grâce à l’application de normes d’isolation exigeantes dans les bâtiments (IEA, 2018). De 

plus, combiner aides publiques et exigences minimales en matière de fonds de réserve pour la rénovation 

des immeubles collectifs pourrait contribuer à revitaliser les nombreux immeubles collectifs vieillissants, 

comme c’est le cas en France. 
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Graphique 1.33. Des investissements d’envergure sont nécessaires dans le secteur de l’électricité 

 
1. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : OCDE (2020), Statistiques de l’OCDE sur la production d’électricité et de chaleur (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208564 

Les émissions de polluants, en particulier de particules fines imputables aux installations de chauffage des 

maisons individuelles, constituent la principale raison pour laquelle la qualité de l’air laisse à désirer dans 

de vastes zones de la Pologne, et elles vont de pair avec une efficacité énergétique trop faible dans le 

secteur du chauffage. La pollution de l’air est élevée dans de nombreuses villes : parmi celles qui sont 

évaluées dans un rapport de la Banque mondiale, 36 des 50 villes européennes les plus polluées se 

trouvaient en Pologne (World Bank, 2018b). Il a été démontré que la pollution de l’air provoque des décès 

prématurés (Graphique 1.34) et peut avoir des effets importants sur la productivité (Dechezleprêtre et 

al., 2019).  

Le gouvernement a pris des mesures bienvenues pour remédier à ces problèmes. Le programme « Air 

pur », en particulier, doté d’un budget de 103 milliards PLN, prévoit l’octroi de prêts et de subventions sous 

conditions de ressources pour financer le remplacement des poêles obsolètes et la rénovation thermique 

des maisons individuelles jusqu’en 2029. Un programme similaire intitulé « Halte au smog » s’adresse aux 

communes les plus pauvres et les plus polluées. Même si ces programmes n’existent que depuis 2018, 

leur utilisation reste pour l’instant bien en deçà des attentes (EC, 2020a) La complexité des procédures 

administratives et le fait que les primes les plus importantes soient réservées aux très bas revenus freinent 

leur mise en œuvre. Des évolutions positives récentes (simplifications administratives, primes à 

l’installation simultanée de pompes à chaleur et de panneaux photovoltaïques et association des banques 

à l’octroi de prêts) pourraient améliorer leur utilisation. Par ailleurs, certaines voïvodies où les niveaux de 

pollution dépassent les seuils de qualité de l’air par endroits ont adopté des règlementations anti-smog qui 

visent à limiter l’utilisation de combustibles fossiles dans les chaudières, notamment en ville. Si elles sont 

correctement appliquées, ces prescriptions légales et les amendes prévues pour les contrevenants 

devraient accélérer le remplacement des systèmes de chauffage. 

La modernisation et l’extension des réseaux de chauffage urbain peuvent favoriser la transition vers une 

énergie propre. La Pologne possède un des plus grands systèmes de chauffage urbain de l’Union 

européenne. Néanmoins, la plupart des petits systèmes, qui chauffent 40 % des logements, sont vieux et 

énergivores (Forum Energii, 2019). Ils utilisent principalement le charbon, et l’incorporation d’une part plus 

importante de sources d’énergie renouvelables permettrait de fournir une énergie plus propre aux 

ménages. La Pologne devrait par ailleurs étendre le recours aux compteurs intelligents. Les projets pilotes 

d’installation de compteurs intelligents menés dans d’autres pays font apparaître une baisse globale de la 
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consommation d’énergie, avec, en Irlande par exemple, des diminutions particulièrement marquées aux 

heures de pointe (BPIE, 2016).  

La Pologne s’est également efforcée de mettre en place une économie circulaire. Elle a adopté la stratégie 

de l’UE en matière d’économie circulaire en 2019. Celle-ci comporte quatre priorités : la production 

durable, la consommation durable, la bioéconomie et les nouveaux modèles d’entreprise. La Pologne 

prépare également sa Stratégie à long terme « pour la transition vers une économie neutre pour le climat ». 

Ce document définira différents scénarios pour faire coïncider le développement de l’économie polonaise 

avec les objectifs de la politique de l’UE en matière de climat et d’énergie, ainsi qu’avec l’objectif fixé par 

l’Accord de Paris à l’horizon 2050. Cette Stratégie décrira différentes trajectoires possibles de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre (GES) et leurs répercussions sur le système énergétique et 

l’économie d’ici 2050.  

Le plan de relance « Next Generation EU », approuvé il y a peu, prévoit des financements spécifiquement 

destinés à étayer la transition vers la neutralité climatique, conformément à la stratégie de croissance 

exposée dans le Pacte vert pour l’Europe (Encadré 1.1). La Pologne devrait saisir cette occasion pour 

rendre son économie et sa société plus résilientes, tant au regard de la récession actuelle que de 

l’aggravation de plus en plus rapide des défis environnementaux. En fait, plusieurs secteurs « verts » 

offrent des perspectives importantes de création d’emplois, notamment celui de la production d’énergies 

renouvelables (OECD, 2020h).  

Graphique 1.34. La pollution de l’air atteint des niveaux élevés et cause de nombreux décès 
prématurés 

 
1. Le sigle PECO (pays d’Europe centrale et orientale) correspond à la moyenne des données relatives à la Hongrie, à la République slovaque 

et à la République tchèque. 

Source : OCDE (2020), Indicateurs de croissance verte (base de données). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208583 

Par ailleurs, l’accompagnement des entreprises peut être une source importante de gains d’efficacité 

énergétique. Il n’existe pas de programme national pour encourager les petites et les microentreprises à 

améliorer leur efficacité énergétique, bien que les fonds de l’UE et la BERD offrent un soutien ciblé dans 

ce domaine. Comme dans d’autres pays, les PME se heurtent à d’importants obstacles liés au financement 

et à l’information qui, dans le cas de la Pologne, sont amplifiés par la gestion déficiente de ces entreprises 

(Chapitre 2 ; Bloom et al., 2010). Il serait utile d’évaluer attentivement un programme pilote en faveur des 

PME mis en œuvre en 2018 et financé par l’UE (Promotion des audits énergétiques et des investissements 

dans l’efficacité énergétique dans les PME en Pologne) et d’appliquer à plus grande échelle les mesures 
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efficaces de ce programme. Ce projet vise à améliorer les connaissances des PME sur l’utilisation de 

l’énergie et les effets de l’efficacité énergétique, ainsi qu’à sensibiliser ces entreprises à la gestion de 

l’énergie, notamment en encourageant la réalisation d’audits énergétiques simplifiés. 

Tableau 1.7. Recommandations antérieures de l’OCDE concernant les politiques 
environnementales 

Principales recommandations récentes de l’OCDE  Mesures prises depuis l’Étude de 2018  

Élaborer et mettre en œuvre une politique claire et stable en matière 
de lutte contre le changement climatique, qui soit conforme aux 

objectifs européens et internationaux, afin de réduire l’incertitude qui 

pèse sur les investissements verts innovants. 

Le Plan national énergie-climat a été transmis à la Commission 
européenne en décembre 2019. Les travaux se poursuivent sur la 

Politique énergétique de la Pologne à l’horizon 2040.  

La mise à jour du programme nucléaire polonais a été approuvée par le 

Conseil des ministres le 2 octobre 2020. 

Garantir la stabilité et la clarté des politiques influant sur les décisions 

d’investissement. 

Les consultations obligatoires avec les parties prenantes sont souvent 
courtes ou ont été évitées en vertu de lois proposées par les membres de 

l’Assemblée nationale. 

Prévenir la corruption et les infractions économiques 

Le niveau de corruption perçue de la Pologne est relativement peu élevé par rapport aux pays comparables 

mais reste supérieur à la moyenne des pays de l’OCDE (Graphique 1.35, parties A à C). La Pologne se 

situe juste en dessous de la moyenne de l’OCDE dans la plupart des catégories du Varieties of Democracy 

Index (partie D). Elle se conforme largement aux normes définies par le Forum mondial sur la transparence 

et l’échange de renseignements à des fins fiscales qui permettent de réduire les risques de blanchiment 

de capitaux.  

Cela étant, le GRECO (2019) et Transparency International (2019) l’ont mise en garde contre le risque 

accru d’ingérence politique dans le système judiciaire. Si les autorités ont fait valoir que la réforme de 

l’appareil judiciaire avait été conçue pour restaurer l’intégrité des grandes institutions publiques, cette 

réforme risque aussi de concentrer le pouvoir aux mains d’un petit nombre d’organes centraux de contrôle 

et de décideurs et d’accroître l’influence du ministre de la Justice dans les procédures disciplinaires 

(GRECO, 2019). En dépit des modifications apportées fin 2019, le Conseil de l’Europe (2020) a publié un 

avis urgent dans lequel il a recensé les risques pour l’indépendance des juges et a recommandé d’associer 

davantage le corps judiciaire à la nomination, la promotion et la révocation des magistrats. 

La transparence des procédures législatives de l’État et les règles d’accès à l’information concernant les 

activités des groupes de pression sont les principaux leviers pour mieux prévenir la corruption 

(GRECO, 2019). Une politique plus ambitieuse en faveur de l’intégrité ciblant les parlementaires est 

indispensable pour promouvoir les règles de conduite et les mécanismes de répression concernant les 

cadeaux et avantages, les conflits d’intérêts et les actes de complicité ou d’instigation, ainsi que les 

relations avec les groupes de pression et autres tierces parties. Le renforcement de la transparence des 

règles de déclaration de patrimoine imposées aux parlementaires et la révision de leur système 

d’immunités permettraient aussi de limiter les risques de corruption. 

Le Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption a également mis en évidence un certain nombre de 

problèmes qui se posent dans le domaine de la lutte contre la corruption transnationale depuis 2013. Plus 

précisément, la responsabilité des entreprises ne peut être engagée pour des faits de corruption 

transnationale tant que les personnes physiques ayant perpétré l’infraction n’ont pas été condamnées. À 

cela s’ajoute que les amendes infligées aux personnes morales sont encore trop peu élevées pour être 

efficaces et dissuasives (OECD, 2018h). Les mesures de protection des lanceurs d’alertes ne sont pas 

assez fortes, la disposition du Code pénal relative à « l’impunité » ne s’appliquant pas à la corruption 

d’agents publics étrangers, et les mesures de protection contre les actions de rétorsion visant les salariés 

qui font part de soupçons relatifs à des actes de corruption transnationale sont insuffisantes. 
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Graphique 1.35. Il est possible de limiter davantage les risques de corruption 

 
Note : La partie B indique l’estimation ponctuelle et la marge d’erreur. La partie D met en évidence les sous-composantes par secteur de 

l’indicateur de « Maîtrise de la corruption » du Projet Varieties of Democracy (V-Dem). L’agrégat PECO (pays d’Europe centrale et orientale) 

correspond à la moyenne calculée pour la Hongrie, la République tchèque et la République slovaque. 

Source : Partie A - Transparency International ; Parties B et C : Banque mondiale, Indicateurs mondiaux de la gouvernance ; Partie D : Institut 

V-Dem ; Université de Göteborg ; et Université Notre-Dame. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888934208602 
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Autres recommandations concernant les politiques macroéconomiques et certaines politiques 
structurelles  

(Rappel : les principales recommandations sont présentées dans le Résumé) 

CONCLUSIONS  RECOMMANDATIONS 

Politiques macroéconomiques et surveillance financière 

Les dispositions actuelles ne garantissent pas clairement 
l’indépendance du système de surveillance financière vis-à-vis 
des pouvoirs publics.  

Renforcer le processus de nomination des membres du comité de direction de la 
Commission de surveillance financière (KNF, Komisja Nadzoru Finansowego). 
 

L’examen ex ante du processus budgétaire et des hypothèses 
macroéconomiques sous-jacentes relève de la banque centrale et 

de la Commission européenne. 

Confier à une institution indépendante la tâche de réaliser des évaluations ex 
ante des plans budgétaires du gouvernement et des analyses de la viabilité des 

finances publiques à long terme 

Inclusivité, marché du travail et santé 

Les relations d’emploi irrégulières sapent la productivité et le bien-
être. Elles accentuent également les risques de pauvreté durant 

la vieillesse. 

Renforcer l’application du droit du travail et poursuivre l’alignement des 
cotisations entre les contrats de droit civil et les contrats régis par le droit du 

travail. 
Le marché du logement locatif est peu développé. Les situations 
de surpeuplement du logement sont courantes et la mobilité 

géographique des travailleurs est relativement faible. 

Une fois la reprise bien engagée, augmenter les impôts périodiques sur le 
patrimoine, notamment sur les terrains et les biens immobiliers vacants dans les 

zones urbaines. 
Renforcer les aides à la mobilité géographique et les mesures d’activation. 

La forte immigration en provenance des pays voisins de l’est a 
atténué les tensions sur le marché du travail, mais le manque de 
suivi limite la capacité des pouvoirs publics à améliorer son impact 

sur le marché de l’emploi.  

Élaborer une stratégie migratoire afin de mieux suivre l’intégration des étrangers 
et de s’assurer qu’elle correspond aux besoins du marché du travail, en veillant à 
ce que leurs droits soient protégés et à ce que ces personnes aient accès au 

système d’éducation et de formation. 

Le taux d’emploi des seniors est faible. De nombreux ménages ne 
perçoivent pas les avantages d’un report du départ en retraite. 

Harmoniser la protection de l’emploi pour toutes les classes d’âge. 
Veiller à ce que les dispositifs d’incitation et de formation soient suffisants pour 

rehausser l’âge effectif de la retraite. 
Améliorer l’information sur les avantages découlant de l’allongement de la vie 
active. 

Les régimes spéciaux de retraite ont un coût budgétaire élevé et 
limitent la mobilité des travailleurs. Les pensions de réversion 

peuvent avoir un effet négatif sur l’offre de main-d’œuvre. 

Aligner progressivement les règles des régimes spéciaux de retraite sur celles du 
régime général.  

Une fois la reprise bien engagée, revoir à la baisse les pensions de réversion. 

Les inégalités sociales de santé sont marquées et liées à la 

prévalence de comportements à risque parmi les ménages à faible 
revenu.  

Renforcer les campagnes d’information sur les comportements à risque, tels que 

les habitudes alimentaires et la consommation d’alcool. 
Revoir les normes alimentaires et sanitaires. 

Environnement 

Les obligations réglementaires concernant le chauffage des 

logements et leur efficacité énergétique sont relativement limitées. 

Durcir la réglementation relative à la consommation d’énergie des bâtiments. 

Les dispositifs destinés à renforcer l’efficacité énergétique sont 

peu utilisés et le déploiement des systèmes de gestion de la 
demande reste limité. Les conditions d’admission au bénéfice de 
certains programmes d’aides sont excessivement restrictives pour 

les ménages à faible revenu. 

Assouplir les conditions d’admission au bénéfice des programmes d’efficacité 

énergétique pour les ménages à faible revenu.  
Mettre en place des mécanismes d’incitation à l’utilisation de compteurs 
intelligents. 

Les petites entreprises n’exploitent guère des gisements de gains 
d’efficacité énergétique potentiellement importants. 

Évaluer le programme pilote destiné à mieux informer les petites et moyennes 
entreprises (PME) sur les avantages des gains d’efficacité énergétique et étoffer 

les mesures efficaces de ce programme pilote, tout en renforçant les programmes 
connexes d’efficacité énergétique. 

L’étalement urbain est considérable. La portée des plans 

d’occupation des sols est limitée et leur intégration avec d’autres 
documents stratégiques pourrait être améliorée. 

Continuer de renforcer les plans locaux d’occupation des sols intégrés, en les 

rendant obligatoires dans les zones urbaines fonctionnelles et en renforçant leur 
cohérence avec les autres plans d’aménagement de l’espace. 

Corruption 

Les interactions entre les parlementaires, les groupes de pression 

et d’autres tierces parties ne sont pas totalement transparentes.  

Donner aux parlementaires des orientations claires concernant les conflits 

d’intérêts.  
Élaborer une procédure clairement définie de déclaration des conflits d’intérêts 
potentiels pour les parlementaires.  

La protection des lanceurs d’alerte laisse à désirer. Renforcer les mesures de protection des salariés qui signalent des actes 
présumés de corruption transnationale. 

Climat des affaires 

Les dépenses de recherche-développement (R-D) du secteur 
privé sont très faibles, notamment dans les PME, ce qui entrave 
l’adoption des nouvelles technologies et l’innovation.  

Inciter les PME à développer les programmes de formation des adultes et 
d’enseignement professionnel en entreprise.  

Les éléments de passif éventuel des administrations publiques 
sont considérables. 

Garantir pleinement l’indépendance des autorités de régulation sectorielles.  
Poursuivre les privatisations dans les secteurs concurrentiels de l’économie, tout 
en veillant à la bonne gouvernance des entreprises encore détenues par l’État. 
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Annexe A. Progrès accomplis en matière de 

réformes structurelles 

La présente annexe passe en revue les mesures prises pour donner suite aux recommandations de l’Étude 

de mars 2018 qui ne sont pas présentées ailleurs dans ce chapitre. 

Recommandations Mesures prises depuis la précédente Étude (mars 2018) 

Concurrence sur les marchés de produits et climat des affaires 

Mettre en place des mandats à durée déterminée non renouvelables pour 
les présidents de l’autorité de la concurrence et des organismes de 
régulation sectoriels, pendant la durée desquels ils ne pourront être démis 
de leurs fonctions que pour faute, et éliminer les possibilités de 

« pantouflage » (passages entre secteurs public et privé). Poursuivre les 

privatisations dans les secteurs concurrentiels de l’économie. 

Aucune mesure prise. 

Réduire les pressions anticoncurrentielles résultant des participations 
détenues par la Société publique nationale des aéroports (PPL) dans de 

nombreuses entités aéroportuaires, et envisager l’octroi de concessions de 
longue durée à ces entités ou leur privatisation. Privatiser la compagnie 

aérienne nationale (LOT). 

Aucune mesure prise. 

Intégrer dans la stratégie gouvernementale d’amélioration de la discipline 

fiscale un élément de simplification pour les PME. 

Le train de mesures de 2019 en faveur des PME a renforcé la 
dématérialisation des procédures fiscales et la transmission automatique 
des informations figurant déjà dans les bases de données d’entités 

publiques, ce qui a allégé les coûts de conformité fiscale pour les PME. 

Renforcer l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation 

Renforcer la collaboration entre les entreprises et les milieux scientifiques. 
Continuer d’accroître le financement de l’enseignement supérieur et de la 
recherche au fil du temps, de fusionner les petites universités et les 

établissements de recherche indépendants pour créer de puissantes 
universités de recherche, et de laisser disparaître les établissements aux 

résultats insuffisants qui ne s’améliorent pas dans le temps. 

La loi de 2018 sur l’enseignement supérieur et la science renforce les 
dimensions pratiques de l’enseignement en complétant les formations 
de caractère pratique par l’ajout d’une composante obligatoire de 

pratique professionnelle ou d’un programme de formation en alternance 
faisant participer l’employeur. Le Réseau de recherche Lukasiewicz a 
été lancé en 2019 pour mener des travaux de recherche scientifique, y 

compris dans le domaine de la recherche industrielle.  

Améliorer la qualité de la formation doctorale en la structurant autour des 
activités de cours et de tutorat et en durcissant les critères d’admission. 
Offrir des postes universitaires bien rémunérés et fonder la progression de 

carrière sur une évaluation de la qualité des activités de recherche et 
d’enseignement des personnes concernées, réalisée par des professeurs 

et des experts externes. 

Une réforme de grande ampleur de la science et de l’enseignement 
supérieur intitulée « Constitution pour la science » a été engagée en 
2019. Elle comporte des mesures destinées à améliorer la qualité de la 

formation doctorale et à durcir ses critères d’admission, de manière à la 

rendre plus sélective.  

Si le nouvel abattement fiscal en faveur de la R-D est peu utilisé par les 
petites entreprises innovantes, adapter ce dispositif. Prévoir un financement 
national des programmes relatifs aux activités d’innovation et de R D des 

entreprises au-delà du cycle budgétaire actuel de l’UE, si nécessaire. 

L’utilisation de l’abattement fiscal en faveur de la R-D a augmenté au 
cours de la période 2018-19. Néanmoins, les grandes entreprises 

restent les principales bénéficiaires de ce dispositif.  
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La COVID‑19 a durement frappé la société polonaise et son économie, même si le choc a été moindre 
que dans d’autres pays Européens. L’emploi a diminué et la dette publique a augmenté rapidement, 
ce qui compliquera la résolution des problèmes de long terme, tels que la faible productivité de certains 
travailleurs, les faibles résultats environnementaux et la hausse des coûts liés au vieillissement. Assurer 
une vie active plus longue en bonne santé sera essentiel pour garantir la viabilité du système de retraite. 
Pour stimuler la reprise et soutenir la croissance du niveau de vie observée avant la crise, la Pologne doit 
investir dans des infrastructures plus vertes, des capacités de soins de santé supplémentaires et de meilleures 
compétences. Faciliter la réallocation des entreprises et des travailleurs permettrait de faire face 
aux changements de structure économique induits par la crise actuelle et augmenterait la productivité. Enfin, 
renforcer la capacité d’innovation des petites et moyennes entreprises (PME) les aiderait à exporter davantage 
et à s’adapter à un environnement international en évolution rapide.
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